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D A N S L A B C N N C V € I E 
VERS UN CONSEIL SUPERIEUR DU TRAVAIL 

(par Alfred CHARPENTIER) 

Point de départ de la législation sociale corporative de 
l'avenir en notre pays, telle est, dans ses conséquences ulti-
mes, la loi de l'extension juridique des conventions collecti-
ves de travail que vient d'adopter le gouvernement de cette 
province. 

L'adoption de cette loi fait poindre déjà l'aurore du jour 
où elle sera suivie de l'institution d'un conseil supérieur du 
travail. Mesure que les syndicats catholiques réclament de-
puis dix ans, mais qu'ils demandaient comme réforme inter-
médiaire pour parvenir, par l'élaboration d'un code du tra-
vail, à l'érection graduelle du régime corporatif dans les indus-
tries. Et voilà que c'est une autre voie qui acheminera celles-
ci vers le même but, et qui les conduira, plus logiquement 
cornme plus facilement, croyons-nous, vers la formation d'un 
conseil supérieur du travail. 

C'est qu'en effet l'embryon de ce conseil se trouve dans 
le mécanisme même de la présente loi ; les premiers jalons 
naturels qui conduiront patrons, puvriers et gouvernement à 
son établissement seront les "comités conjoints" prévus par 
la loi. Ils en deviendront les premiers éléments constitutifs, 
parce qu'on ne tardera pas à en constater la nécessité et à y 
voir le complément de ces mêmes comités. 

Voici comment. Lorsqu'une industrie aura donné lieu à 
diverses ententes collectives régionales, il y aura autant de co-
mités conjoints régionaux pour y surveiller l'application des 
diverses ententes collectives concernant les salaires et les heu-
res de travail. En plus, ces comités conjoints régionaux dans 
une même industrie pourront créer, comme annexe à cha-
cun d'eux, autant de bureaux d'examinateurs chargés de dé-
terminer les qualifications techniques des ouvriers et appren-
tis. Conséquemment on ne tardera pas à constater le besoin 
de coordonner ces diverses réglementations régionales dans la 
même industrie ou le même métier, particulièrement en ce 
qui a trait à l'apprentissage, à la classification de la main-
d'oeuvre et autres coutumes du travail. Et c'est précisément 
ce besom de coordination dans les activités des comités con-
joints régionaux de plusieurs industries qui rendra inévitable 
un conseil supérieur du travail. 

Oui, la loi de l'extension juridique des conventions col-
lectives de travail ouvre effectivement la voie vers la création 
de cet organisme supérieur. 

Espérons cependant que le gouvernement hâtera le plus 
possible son institution sans attendre que l'extension juridique 
des conventions collectives soit devenue un fait dans toutes les 
industries. Ce serait décidément trop long. 

Un conseil supérieur préliminaire, ayant forme de com-
mission d études, pourrait abattre tant de bonne besogne' 
Moderniser nos textes juridiques désuets sur le contrat de tra-
vail et mûrir la future législation sociale sur le régime corpo-
ratif professionnel, seule vraie planche de salut des travail-
leurs, facteur indispensable pour restaurer l'ordre social 

Alfred CHARPENTIER 

Vraie guerre de sauvages 
NÉCESSITÉ D'UNE UNION INCORPORÉE 

Par Léonce Girard 
Il se fait actuellement dans la 

confection, à Montréal, une lut te 
excessivement regrettable, inhu-
maine et même sauvage. Les 
conditions de travail sont si dé-
plorables qu'elles forcent les 
ouvriers à recourir incessamment 
à la grève. Poussés par une 
concurrence effrénée, les patrons 
refusent obstinément de donner 
des salaires raisonnables à leurs 
emploj^és et ne manquent ja-
mais l'occasion de répondre aux 
grèves par des contre-grèves. 

E t cette guerre sans merci, loin 
de remédier à la situation, cause 
la ruine des ouvriers et des in-
dustriels. Elle entraîne des 
pertes de temps et d 'argent de 
part et d 'autre et fait grandir 
les haines là où l ' intérêt de-l'in-
dustrie exige une. forte coopéra-
tion de tous les travailleurs et de 
tous les patrons. 

lies ouvriers toutefois ne pour-
ront pas faire peser l'entière 
responsabilité sur les épaules des 
patrons t an t qu'ils n 'auront pas 
pris tous les moyens à leur dispo-
sition pour remédier à une situa-
tion aussi tendue. Le premier 
pas à faire, c'est de grouper tous 
les travailleurs du métier dans 
une organisation qui donne le 
maximum de protection, c'est-
à-dire l 'organisation incorporée. 

L'incorporation syndicale per-
met à une organisation de signer 
des contrats collectifs légaux 
dont on peut faii;e respecter les 
clauses devant les tr ibunaux. 

Aujourd'hui , les ourriers de 
la confection sont groupés dans 
une organisation américaine, non 
incorporée, qui ne possède pas 
d 'autres moyens de faire res-
pecter ses com''entions que la 
lut te et la grève. On fait une 
grève pour obtenir de meilleures 
conditions de travail et conclure 
une entente avec le pat ron. 
Comme cette convention n 'a 
aucune valeur légale, le patron 
la viole dès le lendemain. E t il 
fau t préparer une autre grève 
pour faire respecter ce gentlemen 
agreement... qui sera de nouveau 
violé à la première occasion. 

Il est plus que temps que nos 
travailleurs canadiens s 'éman-
cipent de l'Oncle Sam. Le bon-
homme manifeste des ambitions 
un peu exagérées au détriment 
des nôtres. S'il n ' y a pas moyen 
de faire incorporer ces unions 
américaines, qui ne donnent 
aucune protection efficace^ eh 
bien, qu'on les abandonne. Le 
bon ordre de notre société l'exige. 

Avec une union incorporée, il 
sera parfois nécessaii-e — lorsque 
les moyens de conciliation seront 
épuisés — de faire la lutte, et 
même la grève, pour faire signer 
au patron des contrats de travail 
avantageux. Mais une fois ce 
contrat signé, il aura force de 
loi. L'organisation ne sera donc 
plus dans l'obligation de faire 
de nouvelles grèves pour en 
assurer le respect; elle n 'aura 
qu 'à porter plainte devant les 
tr ibunaux et les ouvriers obtien-

dront justice sans quit ter leur 
travail, sans subir des pertes d® 
temps et d 'argent, sans accen-
tuer la haine entre le capital 
et le travail. 

L'extension juridique de tels 
contrats serait une garantie d® 
pats dans notre industrie. C ' e s | 
probablement ce que redou ten i 
certains chefs des Unions Inter-» 
nationales plus intéressés au bien-
être de leurs organisateurs d»: 
grèves qu 'à celui des ouvrier^., 
de Montréal . 
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Un régime à implanter 
La '•oncurrence est telle qu'elle amène les employeurs à di-

minuer par tous les moyens le prix de revient et à rendre le travail 
inhumain, . . Pour empêcher les germes de mécontentement de le-
ver en moissons dangereuses, ii est temps que dans tout ce qui regar-
de le travail, la justice entre en scène et soit respectée. Il faut 
hâter de nos voeux le moment où, selon la pensée de Pie XI. ces 
questions pressantes seront réglées, par des conventions collectives, 
patrons et ouvriers établissant d'un mutuel accord un régime qui 
tienne compte des exigences et des risques d'une entreprise,' du 
bien commun, et qui se préoccupe également de garder au travail 
sa dignité humaine et sa rémunération suffisante. C'est un des 
moyens les plus sûrs de travailler au relèvement des classes popu-
laires à la collaboration des divers corps professionnels et du bon 
ordre de la société. 
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"Le bon pain de chez nous ' 
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L A V I E S Y N D I C A L E Mars m't 

L e C e n t r â t 
Par M. J.-B. Desrosiers, P.S.S., professeur 

au Grand Séminaire 

I I. Ses obligations 

3o Le juste salaire ( su i te) 

• "Ive travail, dit l.éon XUl, a 
" reçu de la nature comme une 
"double empreinte : première-
•.'ment, il est personnel, parce 
"que la force active est ifihéren-
"te à la personne et qu'elle est 
"la proprié té de celui qui i'a 
" leçue pour sou uti l i té" 

— Non! le salaire suffis-anl pour 
donner à l 'ouvrier une honnête 
subsistance, c'est le salaire suf-
fisant pour lui permet i re de 
prendre de temps en temps de 
saines récréat ions et pour Un 
permet t re surtout de faire des 
économies pour l 'avenir ; bref , 
c'est le salaire suffisant pour 
lui permet t re de vivre, non en 
esclave, mais d 'une façon con-
forme à la dignité humaine. 

Or, de l 'avis de tous les au-
teurs catholiques, un tel salaire 
est dû à tout ouvrier normal . 

Ainsi le travail a ;j1us ou i homme ou femme, lorsque les 
moins de valeur et donc t s t di-
Blie d 'un , salaire p lus ou moins 
élevé, selon que celui q«i l'ex-
t r c e est plus ou moins fort, plu* 
ou moins habile ou plus ou 
moins rapide et surtout, que le 
travail est plus ou moins esti-
mable. C'est pourquoi le travail 
du professionnel est disn»? d 'un 
Mlaire plus élevé que le travail 
ji'un homme de métier et que le 
jliravail de l 'homme de metier est 
digne d'un salaire plus, élevé 
Viue le travail d 'un manoeuvre; 
je'est pourquoi il est juste d'éta-
ihlir des échelles de salaires. 

El secondement, "le travail 
"est nécessaire", continue le 
même .Souverain Pontife, "par-
'"ce que l 'homme a besoin du 
'•fruit de son travail pour con-
"server son existence el qu'il 
"doit la conserver pour obéir 
"aux ordres irréfragables de la i d'une famill 
"na ture" 

condit ions de l 'entreprise per-
mettent 4 e le donner ; et cela, 
en vertu de la justice plu? 
stricte, en vertu de ccltc justi-
ce qui. si elfe est violée, deman-
de répara t ion ; si bien qu'un pa-
tron capable de le donner et 
qui ne le donne pas à un ou-
vrier normal, de l 'avis de tous 
les théologiens, est tenu a resti-
tution. — La pensée des papes 
es.t indiscutable sur ce point : le 
texte de Léon XIH que nous ve-
nons de citer est assez clair.. 

B Lf salaire famiiial. c esi 
le salaire suffisant pour répon-
dre aux exigences légitimée 
d'une famille normale. 

Cette formule renferme deux 
expressions qu'il faut absolu-
ment préc iser : "exigences légi-
timés" et "famille normale . 

Par ler d^s exigences légitimés 
•nnp famille ouvrière, c est 

à la maison: et tous les enfants , 
à mesure qu'ils grandissent, en 
rendant les services dont ils sont 
déjà capables — "ainsi q u i ! en 
est, dit Sa Sainteté Pie XI. non 
seulement dans les familles 
d'agriculteurs, mais aussi chez 
un grand nombre d 'ar t isans et 
de petits commerçants ." 

- Ce qui ne peut guère se 
concevoir sans le retour a l'iu-
dHstrie domestique dans nos fa-
milles ouvrières de la ville, par 
exemple au tissage qui dévelop-
perait, mieux <iue le cinéma, 
l 'activité et le bon goût de la 
femme et .surtout des jeunes fil-
les de l 'ouvrier et serait plus 
sain pour elles, surtout au point 
de vue moral, que le travail à la 
manufa-cture de je ne sais quoi 
ou au ina.gasiu à rayons. "C'est 
à la' maison avant tout, ou dans 
les dépendances de la maison et 
parmi les occupations dome.sli-
ques qu'est le travail des meres 
de familles", dit Pie Xl. 

Et maintenant , pour résumer 
toutes ces explications, on peut 
dire que le salaire familial est le 
salaire suffisant pour donner 
uno honnête subsistance à une 
famille qui n'est ni gaspilleuse, 
ni extraordinairement éprouvée 
et où chacun des membres, dès 
qu'il le peut, apporte son con-
cours 

cat ion! Allons donc! Dieu, infi- dizaine de chers petits êtres • » » rvij* y» 11» niment sage, a propor t ionné la 
valeur du travail de l 'homme 
adulte aux exigences légitimes 
d 'une famille normale; et qui 
loue le travail de cet homme 
doit lui donner un salaire capa-
ble de subvenir aux dépenses 
légitimes d 'une famille normale. 

Et, remarquons-le bien, ce sa-
laire doit être donné à tout 

blonds QU bruns , mais qui usent 
et qui mangent, sans rendre en-
core de bien grands services, il 
n 'a aucune ou presque aut'une 
avance, son cas se trouve anor-
mal; on peut bien alors faire ap-
pel au bon coeur, à la chari té 
du patron pour augmenter le sa-
laire de ce brave homme selon 
le nombre de ses enfants ; mais. 

homme adulte, mar ié ou non, i le lui imposer serait plus ou 

—Ainsi le travail est digne du 
salaire suffisant pour que l'ou-
vrier puisse se procurer les cho-
Jie.s nécessaires à la subsistan-, 
ce. 

El l 'auguste sociologue, réfu-
tant directement le l ibéralisme 
économique, a joute: "Que le pa-
"tron et l 'ouvrier fassent donc 
"telles conventions qu'il leur 
"plaira, qu'ils tombent d 'accord 
"notamment sur le chi f f re du 
"salaire; au-dessus de leur libre 
"volonté, il est une loi de ju.s-
"tice naturelle plus élevée et 
"plu.s ancienne, à savoir que le 
"salaire ne doit pas être insuf-
"fisaiil à faire subsiste';- l'ou-
"vrier sobre et honnêle." 

Donc le salaire, pour êlrti. jus-
te. doit correspondre à la qua-
lité et à la quantité du Iravail et 
il ne peut être insuffisant à fai-
re subsister l 'ouvrier sobre et 
honnête. 

Cette conclusion, pour tant 
très claire, a ouvert la porto à 
de nombreuses discussions, mê-
me au sein de l'Ecole Sociale 
( 'atholique et a besoin d'expli-
vations précises. 

C.onsidérant ce que Léon XIII 
appelle l 'élément nécessaire du 
travail, ou plutôt considérant la 
fin du travail qui e-st de se pro-
curer ce qu'il faut pour vivre, 
selon l 'ordre du Créateur: "Tu 
mangeras ton pain à la sueur de 
Ion f ront" , on peut considérer 
l 'ouvrier comme non marié ou 
coninie marié et père de famille 
î̂ t distinguer entre le salaire in-
dividuel ou suffisant pour fa i re 
vivre un ouvrier non marié et le 
salaire familial ou nécessaire 
pour faire vivre la famille d'un 
inivrier, père de famille. 

• A—Le salaire individuel, c'est 
le salaire suffisant pour doiineï 
à l 'ouvrier tout seul une hon-
nête subsistance. 

—Une honnête subsistance! 
!Les .sociologues entenàcnt-ils, 
; p a r ' cette ' expression, juste le 
' stricl nécessaire poui- ne pas 
-•mourir de fa im? Entendent-i ls 
juste ce qu'il faut pour se nour-

,.-jr et se vêtir an jour le jour,? 

d'une part parler non s-eulement 
du strict nécessaire pour Re pas 
mourir de faim, mais encore 
ce qu'il faut pour se procurei 
le confort ordinaire du siecle >u 
l'on vit; par exemple, pour se 
louer une maison salutore ei 
pourvue des commodités ordi-
naires du XXe siècle; pour se 
paver dp temps en temps une 
honnête récréatiO'Ti. ne tut-ce 
qu'une petite excursion tie 
temps en temps, l'été, en dehors 
des milieux bruyants et poussié-
reux de nos grandes ville.s; sur-
tout pour taire quelques écono-
mies. pour mettre quelque chose 
de côté chaque année. 

D'autre part, parler des ex'i-
•"ence« légitimes d u n e famill?.^ 
c'est excliirfv les extravagances; 
car qui pourra .satisfaire _ aux 
exigences, par exemple, de 1 ivro-
gne ou de l'ins.ignifiant qui gas-
pille son argent en toutes sortes 
de bagatelles achetées comp-
tant ou à crédit, du malheureux 
mari d 'une femme gaspilleuse, 
nu de l 'ouvrier et de la_ femme 
d'ouvrier qui veulent faire les 
gros, qui veulent vivre sur e 
même pied, par exemple, que !e 
juge, leur voisin? 
: Ces exigences sont •illégitimes; 

et le salaire familial, c'est le sa-
laire suffisant pour répondre aux 
exi.gences légitimes d'une famille 
normale. 

l'.f maintenant , que faut-il en-
tenrlTe par famille ouvrière npr-
male? — Une famille ouvriere 
normale, c'est une famille f>ù les 
charges sont normales et ou cha-
cun "̂ des memiore«, dès qu'il le 
peut, apporte son concours nor-
mal. C'est une famille, où, d un 
côté, il n 'y a pas de dépenses ex-
t raordinai res p'-ovenant, par 
exemple, de malai ' ies longues et 
dispendieuses ou d 'autres mal-
heurs et. d'un autre côlé, ou tous 
les membres, bien que ne lr,<i-
vaillant pa scomm* le père àl^ex-
térieur. sur le chant ier de cons-
truction, au bureau ou ailleurs, 
contr ibuent selon leurs forces 
an soutien de la famille: l 'épou-
se en secondant les efforts de 
son mari par une sage adminis-
tration et dans la Mesure de ses 
forces par ŝ es travaux irtanueis 

Or. c'est une règle générale, 
par conséquent non sans excep-
tion. comme toutes les règles gé-
nérales qui Se respectent ; c'est, 
dis-j^, une règle générale que ce 
salaire doit être donné à tout 
homme adulte, père de famille 
ou non, qui n'est ni un pares-
seux, ni un inf i rme, mais qui est 
un travailleur ordinaire . 

"11 faut s 'efforcer de toutes 
façons, dit Pie XI dans sa Lettre 
Apostolique .sur le Mariage, de 
réaliser ce que notre prédéces-
seur Léon XIII avait déjà décla-
ré : que dans la société civile, le 
régime économique et social soit 
constitué de façon que tout père 
de famille puisse gagner ce qui, 
étant donné sa condition et la 
locaWé qu'il habite, est néces-
sai re l i son entretien et à celui de 
sa femme et de ses enfants : "car 
l 'ouvrier mérite son salaire". Lui 
refuser ce salaire, ou lui donner 
un salaire infér ieur à son mé-
rite. c'est une grave injustice et 
un péché que les Saintes Ecritu-
res rangent parmi les plus 
grands. 11 n'est pas permis non 
plus de fixer un taux de salaire 
si modique que, vu l 'ensemble 
des circonstances, il ne puisse 
suffire à l 'entretien de la fa-
mille." 

La rai.son profonde de cette 
doctrine, c'est qu'il doit y avoir 
égalité entre le salaire et la va-
leur du travail : c'est un princi-
pe sacré, qu'il doit y avoir éga-
lité entre la chose donnée et la 
chose reçue; or, quelle est la va-
leur du travail de l 'homme adul-
te dont la condition normale est 
d 'être mar ié et d 'être père de 
famille? La valeur du travail 
de l 'homme adulte, c'est tout ce 
qui est nécessaire pour faire vi-
vre une famille dans les condi-
tions que nous venons de décri-
re. 

Sans quoi, notons-le bien-, 
l 'Auteur de la nature serait en 
défaut : Lui qui a imposé à 
l 'homme, dont la condit ion nor-
male est d 'être marié et d 'avoir 
des enfants, l 'obligation très ri-
goureuse de pourvoir aux né-
ces.sités de ses enfants ne lui au-
rait pas donné le moyen néces-
saire pour satisfaire à cette obli-

père de famille ou non. Le fait 
qu'un ouvrier soit marié ou ne 
le soit pas, qu'il ail quinze en-
fants ou qu'il n'en ait pas du 
tout, str ictement ne doit pas 
changer son salaire. 

Car, nous venons de le dire, la 
condit ion normale de l 'homme 
adulte est d 'être marié et d 'avoir 
des enfants ; c'est cette cohdit iou 
normale qui détermine la va-
leur constante du travail. 

D'ailleurs, deux raisons d'une 
très grande portée .sociale de-
mandent qu'il en soit ainsi. 

D'abord, si les pat rons pou-
vaient donner un salaire moin-
dre aux hommes non mariés, 
qu'adviendrait- i l? Il adviendrai t 
qu'i ls emploieraient de préfé-
rence des célibataires; ainsi 
vouloir améliorer la condition 
des pères de famille en exigeant 
pour eux un salaire plus élevé 
serait la rendi-e plus précaire , 
même intenable; ce serait les 
vouer les premiers au chôma-
ge. Et, du coup, le mariage de-
viendrai t diff ici le et rare. 

Et puis, qui ne le voit, si 
avant son mariage et les deux 
ou trois premières années de 

moins juste; d'ailleurs, ce serait 
exposer cet ouvrier à une très 
grande infor tune, à êire congé-
dié. 

C'est ici le temps do le faire 
remarquer : qu'on parle, si l'on 
veut, de farfiille de trois enfants 
pour établir une moyenne des 
salaires, pourvu que cette moy-
enne soit généreuse; mais qu'on 
ne laisse pas entendre que cette 
famille moyenne est la famille 
normale. La famille normale est 
aussi bien la famille de quinze 
que la famille de trois enfants. 

Ce qui est normal , c'est que le 
jeune homme, en . se mariant , 
ait déjà quelque chose, un petit 
héri tage reçu de ses parents et 
accru par ses premières années 
de labeurs, afin que, s'il a une 
famille nombreuse, pendant les 
quelques années qui précéde-
ront les premiers .services des 
aînés, il puisse compter sur au-
tre chose que son salaire quoti-
dien; et que, cette époque diffi-
cile passée, il puisse continuer 
à augmenter sa modeste fortune. 

son ménage, le jeune homme a f-^ d'avoir, en quittant ce mon-
deia le salaire famihal , il pour-déjà 
ra, s'il est sage, s 'amasser un pe-
tit capital qu'il trouvera bien, 
lorsque viendront les charges 
peut-être nombreuses, plus nom-
breuses peut-être qu'il ne le 
voudrait, s'il est fidèle aux lois 
de la morale. 

Plus que cela, je dirai qu'il 
est normal et nécessaire que le 
jeune homme fasse des écono-
mies avant de voir arr iver les 
chai-ges très lourdes d 'une famil-
le nombreuse jet en bas âge. Met-
tons-nous bien devant le cas 
concret : si pa r exemple, lorsque 
son foyer se trouve orné d 'une ' 

de, la douce consolation de 
tran.smettre quelque chose à 
ceux qui lui survivent ici-bas. 

Ce qui est normal , pour bien 
résumer la pensée de l'auguste 
auteur de la Quadragesimo .4n-
110, c'est que l 'ouvrier ne vive 
pas au jour le jour, mais qu'il 
ait lui aussi un petit patr imoine 
qui, sagement administré, le 
mettra à l 'abri des incert i tudes 
du moment . 

(A suivre) 

HArbour 0724 
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HARMONY IN INDUSTRY 
BY HO N . WESLAY GORDON, 

Minisier of Labour 

Nof long ago in a small Cana-
dian City throngs of workmen 
marched in démonstrat ive para-
des. Marchants were alarmed 
the management of a large 
industry saw $60,000 being waste 
each day in an idle plant, while 
$30,000 daily was being lost 
in wages to the community. The 
atmosphère was surcharged with 
inflamed resentment. I t was a 
condition in which anything was 
liable to happen. The city, dep-
ending chiefly upon this large 
industry for its existence, was in 

. a state of tension and helplessly 
witnessed the paralysing effects 
of an industrial dispute tha t 
touched every civic activit j ' . 

In to this super-heated situa-
tion there arrived an officiai 
who had been hurriedly sum-
moned to the scene. There was 
tha t about him which marked him 
as one detached from the see-
thing cxcitement of the moment. 
When he spoke it was without 
prejudice or bias. I t was soon 
évident thà t he was a specialist 
in dealing with such. troubles. 
He made a few simple sugges-
tions and everybody seemed to 
sense instinctively that this man 
suggested was the obvions thing 
to do. 

His sincerity was apparent 
and his ideas breathed conimon 
sense. Confidence was gradually 
restored and both factions in the 
dispute listened to him. Within 
thirty-six hours of the arrivai 
of the Depar tment of Labour 's 
conciliation officer a sett lement 
was reached. The city resumed 
its normal life, and the loss of 
wages and revenue stopped as a 
resuit of the intelligent and 
tactful efforts of this expert 
conciliation officer. The impor-
tance of a prompt sett lement is 
a t on.ce apparent when it is 
realized tha t in this instance it 
meant a saving to the manage-
ment and the employées of 
arafoximately $109,000"a day. 

Thi.'î is but a typical instance 
of what can be accomplished by 
a fair and impartial approach 
to industrial disturbances, actual 
or threatened. This case has 
been duplicated by others, large 
and small, in which the conci-
liation service of the department, 
when given opportunity, has 
mobilized the common sense of 
disputants without recourse to 
wasteful economic hostility. 

Wit.l» the aid of the concilia-
tion service of the fédéral Depart-
ment of Labour millions of 
dollars have been directl}'- saved 
to both employer and ernployee, 
and indirectly to the community, 
which always suffers in a major 
ce.ssation of industry. And one 
of the atti 'active features of this 
service is tha t it is free; it 
does not cost employers or 
employees one cent to put into 
opération an absolutely impar-
tial system tha t seeks onl^' the 
maintenance of industrial harm-
ony and ail tha t that means in 
human welfarc. 

I t is much easier for this 
service to function effectively 
if it is utilized before the parties 
to a dispute have declared war 
on each other. 

For let it be throughly under-
stood tha t a strike or a lockout 
is industrial war so far as capital 
and labour can wage war with 
economic weapons. Too often 
a group of.employees, ill-advised 

ate da im by expressing their re-
quests in offensive and provo-
cative language. The very word-
ing is unnecessarily hostile in its 
présentation, with a sériés of 
demands as the key-note. These 
demands are frequently made 
more peremptory by a time limit, 
often very brief, within which 
they must be met; Using the 
word "demand" in such a man-
ner is a poor method of approach. 
There is nothing friendly or con-
ciliatory about it. In short, it is 
nothing less than an u l t ima tum 
to an employer who is probably 
sufficiently harrassed by the 
strain of keeping his plant oper-
,ating. 

Then, too, it sometimes hap-
pens tha t employers are too 
hasty in their relations with 
their employees. I t seems rea-
sonable tha t industry in reality 
is a partnership. T h a t being so, 
a conimittee of employees can 
frequently offer the managenîent 
helpful suggestions. A willing-
ness on the par t of the employer 
to'l isten is not a weakness; it is 
an evidence of good will and 
confidence. Employers should 
also bear in mind tha t employees 
in these recent critical years 
have been very pat ient under 
conditions tha t have been most 
trying indeed. 

The résolution of disputes can 
usually be' found in a friendly 
atmosphère, bu t if this is des-
troyed, the damage is far greater 
and far harder to repair. Fre-
quently a dispute occurs over 
something tha t should have been 
frankly discussed across a table. 
But either the method of ap-
proach was wrong and ill-timed, 
or either or both parties to the 
dispute failêd in some respect. 
In ail prôbability direct négo-
ciation was never given a chance. 
Then the inévitable resulted. 
Murmurs of discontent were fol-
lowed by separate meetings of 
the disputants. From these 
emanated charges and counter-
charges in the press-heated state-
ments about alleged sweat-shop 
methods, or unsage and unsa-
ni tary factory conditions; ,then 
reprisai charges of slackened 
efforts, soldiering on the job, and 
even sabotage. Such indésirable 
publicity cannot fail to create 
an atmosphère of bitterness and 
suspicion. Such an atmosphère 
breeds strikes, and strikes resuit 
in lost wages and productivity. 
If tha t condition continues, it 
is apt to degenerate into open 
strife. This sometimes develops 
to the point where the civic au-
thorities are forced to take steps 
to maintain law order. Thus 
the vicious circle of expenditure 
and waste moimts to a stagger-
ing sum, with the taxpayer in 
the end paying the bill. 

Conc.ilialion more mtisfactorij 

How much more satisfactory 
it would be if the matters in 
dispute were first talked over 
dispassionately and then failing 
agreement, the conciliation ser-
vices of the department sought ! 
I t is much easier "to settle a 
dispute in its early stages, when 
the voice of conciliation can 
urge common sense and fairness, 
than to break down a barrier 
of bitterness. 

Judging by the requests re-
ceived in the department for 
assistance by way of médiation 
there is évident in Canada an 
increasing récognition on the 
part of both employers and 

in working relations occurs. Ex-
périence is of the highest value 
in conciliation work, and many a 
dispute which has baffled em-
ployers and work-people alike 
is solved by the help rendered 
by a conciliation officer who has 
previously encountered a similar 
set of circumstances and in 
whom both sides can place the 
utmost reliance as a mediator. 

The depar tment is equipped 
with both the législative author-
ity and the trained personnel to 
assist employers and employees 
to compose their différences. The 
procédure is quite simple and the 
service is prompt . Under the-
provisions of the Conciliation 
Labour Act the minister is em-
powered to inquire into the 
causes and circumstances of a 
dispute, and to take such steps 
as seem expedient for the purpose 
of bringing the parties together. 
He can also appoint a conciliator 
when requested by either of the 
parties to a dispute, bu t it is 
of course préférable tha t a 
joint request be made, 

During the past year the 
department 's conciliation officers 
mediated successfully in some 
thir ty disputes, many of which 
were of a difficult nature. In 

'fourteen of these disputes the 
settlement directly afïected by 
the departmental officer obviat-
ed the ne'cessity of establishing 
a board of conciliation under 
another enactment known as 
the Industrial Disputes Inves-
tigation Act, which practically 
suppléments the Conciliation & 
Labour Act, and was enacted to 
aid in the prévention and settle-
ment of strikes and lockouts in 
mines and industries connected 
with public utilities. The indus-
tries to which the Industrial 
Disputes Investigation Act dir-
ectly applies are those employing 
ten or more persons engaged in 
mining transportat ion and com-
munication, including steam, 
electric or other railways, steam-
ships, telegraph and téléphoné 
opération, or in gas, electric 
light, water and power works. 
In these industries it is illega" 
for an employer to lock out his 
workmen or the employees • to 
go on strike until the mat ter in 
dispute has first been dealt with 
by a board of conciliation. I t 
will be readily seen tha t the 
industries, just cited are those 
in which the public or national 
interest must of necessity be 
paramount . But in addition the 
act provides tha t in case of a 
dispute in any industry a board 
can be established upon appli-
cation of the parties conccrned. 

The Board 

settlement or its recommenda-
tions have formed the basis of 
subséquent agreement. There-
fore, "when conciliation on sUch 
an impartial and, free basis 
is so easily available, is it not 
wise, and even profitable, to 
utilise it before taking hasty 
act ion? 

During the trying period 
through which we have been 
passing the courage of the Ca-
nadian people has retnained, un-
daunted, and I am particularly 
proud to state tha t Canada has 
been free f rom any major dis-
location of industry. At the 
same time I desire to pay tr ibute 
to the patience and morale ôf 
employer and employee alike. 

Now tha t we are emerging 
out of the shadows is i t not 
equally important tha t we con-
tinue unhampered, ready to 
make the best of our opportu-
nities ? Team play — harmony 
in industry — was never more 

essential than a t thîs hour if 
Canadian industry is to r eap 
those honest rewards tha t will 
not only^nsure commercial pres-
tige abroad, bu t make for a 
happy and prosperous people a t 
home. I t is almost a personal 
and national obligation tha t w» 
eliminate ail wasteful strife and 
concentrate on the goal tha t we 
see in this new vista of approach-
ing prosperity. 

LA P A I X P A R L E D R O I T 

"Le juriste et les pouvoirs pu-< 
blics doivent avoir pour t âche 
d'assurer au t an t que possiMe,. 
dans les rapports entre les classes 
le règne de la paix par le DROIT» 
Ce n'est qu 'en a idant les con-
ventions collectives et en s 'ai-
dant d'elles qu'ils auront quelque 
chance de remplir avec sucoês-
cette difficile missioa." 

Q, P KON, 
(Revue Int. du Travail 

A board consists of three mem-
bers: one nominated by the em-
ployer, one by the employees, 
and a chairman selécted by 
agreement if possible by the 
other two. Failing agreement 
in the selection of a chairman, 
the Minister of Labour makes 
this selection himself. The very 
fact tha t in only 38 out of 525 
boards has the threatened or 
actuaK strike not been averted 
or ended indicates the high qual-
ity of board personnel. I t also 
demonstrates the unquestioned 
efficacy of the conciliation ma-
chinery of the fédéral Labour 
Depar tment . While the find-
ings of a board are not binding, 
and leave the parties concerned 
absolute freedom of action, yet 
in the great major i ty of cases 

.. - emoloyees of the value of such either the board has been suc-
by their leaders, spoil a legitim-1 s?rvice before an actual break cessful in arranging an amicable 
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$72,000.00 INTO THE U.S.A. 
Glace Bay, C.B. 

Mareh 5, ]934. 

To ail organized I.abour Bodies 
jn Canada. 

Fellow Workers! 
The Amalgamated Mine Work-

ws of Nova Scotia are issuing an 
appeal to ail labour bôdies in 
Canada. Reason for t.his appeal 
l)eing sent eut to tlie working 
class is because the miners in 
( he province of Nova Scotia have 
been members of the U.M.W. of 
k.. for a period of fifteen years; 
have sent per cap i ta tax yearly 
to the amount of $72,000 into 
ihe U.S.A,, and now when the 
miners are facing a serions ]-e-
iiuction in wages to the extent 
of 23%, the International and 
ihe District Executive of Nova 
rîcotia have refused to corne to 
l.heir aid financially. 

The Amalgamated Mine Work-
ers of Nova Scotia, a young and 
militant organization inaugurat-
ed in 1932, have built a member-
ship who are fighting side by 
side with the rank and file of 
the U.M.W. ia Stellarton. The 
U.M.W. Executive Board en-
deavoured to sell the miners 
(here but were chased out. 

AVe appeal to your organiza-
tion to send ail aid possible into 
the miners of Pictou County, 
Nova Scotia. Do your par t to 
win this fight for the miners of 
Pictou! Help them win against 
a réduction tha t if allowed to be 
put across will eventually spre^ad 
ail over Canada. 

We issue this appeal for a 
united front against wage reduc-
^ions, and unity of the workers 
•rrespective of union connec-
: ions'. 

Send in your donations, and 
lake up collections on behalf of 
Pictou Miners. Forward ail 
monies and food stufi: to the 
A.INI.W. District Office, Glace 
Bay, N.S., or to IMr. Murdock 
Wilson. Chairman of Relief Com-
mittee, Stellarton, N.S. 

Rush your support and en-
courage thosc struggling miners! 

$ 7 2 , 0 0 0 . 0 0 aux États-Unis 

Glace Bay, C.B., 
5 mars 1934. 

Signed:-R. R. STEWART, 
On -Behalf of A. M. W. of N.S. 

ISxecuUve Board 

P.S.—y^Zea.se forward n'p'peal to 
'jour Local Unions in To>nn and 
City. . 

Concurrence 
d é l o y a l e 

11 faut protcger de loutc né-
cessité la convention collective 
de travail. Il faut que les patrons 
s'organisent de même que. les 
ouvriers. Avec l 'Extension Juri-
dique des conventions collecti-
ves de travail, plus de crainte 
d'une concurrence déloyale ; 

État intervient pour la suppri-
mer en obligeant les individua-
listes à emboîter le pas à la suite 
des coopérateurs. ^ 

H o n . C.- . I . AKCAND 

A tous les Corps du Travail 
Organisé au Canada. 

Confrères-travailleurs, 
Les membres de la "Amalga-

mated Mine Workers of Nova-
Scotia" lancent un appel à 
toutes les organisations ouvnè-
rés au Canada. La raison pour 
laquelle nous envoyons cet appel 
à la classe ouvrière, c'est parce 
que les mineurs de la province 
de la Nouvelle-Ecosse ont été 
membres de la U.M.W. of A. 
pour une période de quinze ans; 
ils ont envoyé une taxe per ca-
pit.a annuelle pour un montant 
de $72,000 aux États-Unis, et 
maintenant qu'ils ont à faire face 
à une réduction sérieuse de 23% 
dans leurs gages, l 'Internationale 
et le Comité Exécutif du district 
de la Nouvelle-Ecosse ont refusé 
de leur venir en aide financière-
ment. 

"L'Amalgamated Mine Wor-
kers of Nova Scotia", une jeune 
organisation militante fondée en 
1932, a at teint un effectif qui 
combat côte à côte avec tous les 
gens de la U.M.W. à Stellarton. 
Le bureau exécutif de la U.M.W. 
a essayé de vendre les mineurs à 
cet endroit, mais ils ont été 
chassés. 

Nous demandons à votre or-
ganisation d'envoyer tout l'aide 
possible aux mineurs du comté 
de Pictou, en Nouvelle-Ecos.se. 

Faites votre part pour faire 
gagner cette lut te aux mineurs 
de Pictou! Aidez-leur à repous-
ser cette réduction de gages qui, 
si elle est admise ici, sera inévi-
tablement répandue par tout le 
Canada. 

Nous faisons cet appel dans 
l'espoir de rencontrer un front 
imi contre les réductions de sa-
laires et pour tâcher de rallier 
tous les travailleurs sans s'oc-
cuper de leurs affiliations d'union. 

Envoyez vos souscriptions, et 
faites des collectes pour la cause 
des mineurs de Pictou. Envoyez 
cet argent et des provisions au 
Bureau de district de la A.M.W., 
à Glace Bay, N.S. ou à M. Mur-
dock Wilson, Président du Co-
mité de Secours, à Stellarton, 
N.S. 

Faites diligence pour envoyer 
vos secours et encouragez ces 
mineurs qui se débattent . 

("Signé) R . R. STEWART, 
PourlaA.M.W.of.N.S. 

Bureau Exéctdif 

Legai Extension of 
Collective Agreements 

Hi Ontario 
Feb .17 th . 1934 

Mr. L. Girard, 
General Secretary 

Dear Fellow worker:-
I am much interested in your 

article in January issue of Can-
adian Unionist. This is a move 
in the right direction and I 
should like to know more about 
it and what the prospects are of 
your Provincial government put-
ting a system of this kind under 
provincial law. 

Could you give me a little 
more détail at your convenience ? 
My thought is to t ry and get 
support for similar législation in 
Ontario, particularly where the 
bush workers are concerted. 
This class has bçen dominated 
by the Communists and IWWS 
until both the workers and em-
ployers are fed up. As the con-
séquence of two major strikes" 
in this district inside of six 
months last year, the "Whi te" 
workers have formed a Canadian 
union and it has been ray pri-
vilège to assist. I have regis-
tered the new union under the 
trade Unions Act and afïiliated 
it with the All-Canadian Con-
gress of Labour. I am a railroad 
man myself, being a member 
of the Canadian Association of 
Railwaymen, the organization 
which is fighting the so-called 
international railway unions. 

Any information will be ap-
preciated. 

Fraternally Yours, 

Georges SALVERSON, 
General Secretary 

('(Duidian Bushmen's Union 
Port-Arthur, Ontario. 

"Whi te" ont formé une union 
canadienne à la formation de 
laquelle j 'ai contribué. J 'a i 
fait enregistrer cette nouvelle 
union conformément à la loi des 
Trades-Unions et l'ai affiliée à 
l 'Union Canadienne. Je suis 
moi-même un employé de che-
mins de fer, é tant membre de la 
"Canadian Association of Rail-
waymen", l 'organisation qui com-
bat les unions internationales des 
chemins de fer. 

J 'apprécierai gi-andement tou-
tes informations à ce sujet. 

Fraternellement vôtre, 

Georges SALVERSON, 
Secrétaire général 

'Canadian Bushmen's Union' 
Port-Arthur, Ontario. 

Tél. CHerrier I8S2 
Echange ile Meubles t* Pocict 

Paquin 
Marchand de 

M E U B L E S - POELES 

Réparation de poêles, une spé-
cialité — Vente au comptant 
ou avec conditions pour con-

venir aux acheteurs. 

Prix spéciaux aux membres. 

1192 rue Maisonneuve 
Msntréai 

(Entre St«-Catlierine 
et Dorchester) 

Difficile à 
comprendre 

L'Extension Juridique du Con-
t ra t diffère fondamentalement 
de la N.R.A. en ce qu'elle laisse 
aux organisations ouvrières des 

privilèges plus étendus. 
La Fédération Américaine du 

travail appuie la N.R.A. 
Notre succursale de la Fédé-

ration Américaine du travail à 
Montréal fait mine de s'opposer 
à l 'Extension Juridique. On est 
toujours plus exigeant à l 'é tran-
ger que chez soi. 

L'extension juridique 
dans l'Ontario 

p.s .—De grâce, faites ces nûmes 
appels à toutes vos unions locales 
dans les villes et dans les muni-
cipalités. 

NOTE—Notre Conseil Central a 
voté une souscription pour venir 
en aide à ces ouvriers. 

Collaboration 
des classes 

l. 'ï^xteusion Juridique de la 
convention collective de travail 
rendra donc possible et réelle 
la collaboration des classes qui, 
autrement, restera un bien i héo-
fique et fuyant . 

Le Ministre du Travail 

Sens de la 
responsabilité 

Ce qu'il faut développer, c'est 
le sens de la responsabilité so-
ciale chez les employeurs comme 
chez; les ouvriers et ce n 'est que 
par la collaboration de l'orga-
nisation patronale et de l'asso-
ciation ouvrière qu'on y par-
viendra. C'est en nous inspi-
rant de ce dernier principe que 
nous avons recommandé l 'Ex-
tension Juridique de la conven-
tion collective de travail . 

H o n . C .- J . ARCAND 

17 février, 1934. 

M. L. Girard 
Secrétaire général. 

Votre article, paru dans le nu-
méro de janvier du "Canadian 
Unionist", m 'a grandement inté-
ressé. C'est là un mouvement 
dans la bonne direction. J 'aime-
rais avoir plus de renseignements 
à ce sujet et savoir si vous avez 
quelques chances que le gouver-
neinent de votre province insère 
un tel système dans votre loi 
provinciale. 

Seriez-vous assez bon de me 
donner de plus amples détails 
aussitôt qu'il vous sera possible. 
Je désire obtenir de l'aide pour 
faire adopter une législation 
semblable dans l 'Ontario, parti-
culièrement aux endroits où les 
ouvriers de notre union sont 
concernés. Cette classe d'ou-
viiers a été sous la domination 
des communistes et des IWW'S 
jusqu'à ce que les ouvriers tout 
aussi bien que lee employeurs 
en aient eu à satiété. A la suite 
de deux longues grèves surve-
nues, dans le district, l 'an der-
nier, en moins de six mois, les 

CHOISISSEZ 
Votre avenir est entre vos mains: Prodigue au-
jourd'hui, pauvre demain. Econome aujourd'hui, 
riche demain. Ne gaspillez pas votre argent, 
vous en aurez besoin un jour. Les petits sacri-
fices d'aujourd'hui vous donneront demain de 
grandes satisfactions. Ouvrez un compte d'é-
pargne à la 

BANQUE CANAI>IENNE NATIONALE 
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BULLETIN DU BUREAU CONFEDERAL 
EXTENSION IIIRIDigOE DES CONVENTIONS COUECTIVES 

. D R O I T D E G R È V E 

A R R Ê T É S M I N I S T É R I E L S LE PROBLEME DU SALAIRE 

Certains chefs ouvriers se de-
mandent ce qui arrivera lors-
qu 'une grève sera déclarée dans 
un cas où sera appliquée l 'Ex-
tension juridique d 'une entente 
collective. 

A cela nous répondons que 
rien ne devra inquiéter les gré-
vistes si la grève est déclarée dans 
un esprit de justice après avoir 
épuisé vainement tous les moy-
ens de conciliation et d'arbi-
trage que, sans doute, aura mis 
à leur disposition le "comité 
conjoint" . L'on doit cependant 
comprendre que l 'un des objets 
de la loi est aussi d'éviter les 
grèves en en diminuant les cau-
ses et de régler les conflits par 
l 'arbitrage du "comité conjoint", 
si possible. Après tou t la grève 
n'est jamais plus qu 'une protes-
tat ion; elle coûte souvent plus 
cher que ce qu'elle rapporte. 
Aussi toute saine philosophie 
syndicale doit-elle favoriser, de 
nos jours, toute mesure législa-
tive facilitant le règlement des 
conflits industriels par une coo-
pération méthodique et disci-
plinée entre le capital et le tra-
vail. 

On se demande encore com-
ment le gouvernement fera ob-
server ses arrêtés ministériels. 
C'e.yt ici qu'éclate l'infériorité 
des unions non incorporées: leurs 
membres seraient obligés de se 
pourvoir en justice individuelle-
ment, tandis que celles qui sont 
incorporées peuvent poursuivre 
pour leurs meTubres. Ce privi-
lège est garanti aux Sjmdicats 
Incorporés en ver tu de la Loi des 
Syndicats Professionnels. 

Mais même l'économie 
tuelle du présent projet de loi 
permettra, sauf erreur, aux ou-
vriers lésés ou à leurs représen-
tan t s officiels de soumettre le 
litige à une certaine intervention 
du "comité conjoint", interven-
tion, à tout le moins, portant sur 
les deux points de sa surveillan-
ce: salaire, heures de travail. 

Il faut en somine se rappeler 
que l 'Extension jurtdique des 
conventions collectives va sou-
mett re les relations industrielles 
à un ordre nouveau échappant 
aux méthodes empiriques suivies 
jusqu'ici. 

ac-

A.C. 

Salaire de $2.70 
pour 48 h. 1-2 

Mo.ses Walinsky, propriétaire 
de la "Joan Dress Manufac-
turing Cîompany", 1470 rue Peel, 
a plaidé coupable le 3 mars, de-
vant le-jiTge Tétreau, à l 'accu-
sation de n'avoir pas payé le 
salaire requis par la loi i ' des 
21 jeunes filles à SOIÎ CII.PIOI et 
fu t condamné à 150.00 d 'amende 
et aux frais ou à un mois de prison. 
Une dç ces jeimes filles i-eçut seu-
lement $2.70 pour 483^2 heures de 
travail, alors que le salaire mi-
nimum est de $12.63. 

Dans le Programme de restau-
ration sociale qtii vient de pa-
raître ei\ brochure ' nous comp-
tons 19 revendications ouvrières. 
Parmi ces revendications nous 
voudrions faire certaines consi-
dérations sur celles qui ont t rai t 
au salaire, à savoir: 

1° primat du salaire sur les 
dividendes; 2° salaire familial 
proportionné à la famille moyen-
ne; 3° expérimentation prudente 
des allocations familiales, en te-
nant compte du problème rural; 
4° salaire minimum aux jour-
naliers. 

Primat du Salaire 
Nous formulons le primat du 

salaire sur les dividendes comme 
un principe. C'est aussi une 
directive pour orienter les e!3-
prits et les lois économiques 
vers toute l ' importance qu'il 
faut reconnaître au salaire. 

Le rappel de ce principe s'im-
pose en premier lieu parce qu'il 
est universellement méconnu et 
depuis t rop longtemps. Est-ce 
que l'on voit généralement dans 
la moyenne et la grande indus-
trie le paiement du salaire primer 
le versement des dividendes? 
Pense-t-oii à donner d 'abord à 
l 'ouvrier j m salaire juste et rai-
sonnable avant de faire le par-
tage des profits et dividendes? 
Ne réduit-on pas, au conti-aire, 
les salaires pour maintenir le 
taux des dividendes ? Ne mouille-
t-on pas même les stocks au 
point d'avoir à couper, phis 
tard, les salaires pour accorder 
des dividendes promis? 

Prat ique autichrétienne qui 
assimile le travail humain à un 
simple "instrument de lucre". 

Est-il juste que le dividende, 
rendement du capital, prime le 
salaire, seul moyçn de subsis-
tance du travail leur? Le divi-
dende, f rui t de l 'épargne, est un 
surplus; le salaire, rétribution 
directe du travail, est un revenu 
nécessaire à l'existence de l 'ou-
vrier et de.s siens, s'il est marié. 
Enfin, c'est un revenu auquel 
sont attachées des charges fixes 
qui n ' incombent pas au divi-
dende. 

L'esprit des lois économiques 
actuelles est vide de ces vérités. 
Ces lois d 'un autre temps ont 
donc besoin d'être refondues en 

Au dire d'experts, une moyen-
ne de trois enfants par famille 
est requise pour maintenir la 
population. Cet te moyenne peut 
varier selon les pays ' Dans la 
province de Québec, elle 'serait 
inférieure à la réalité. Il nous 
paraît nécessaire toutefois d'en-
visager ici la famille moyenne 
pour l'ensemble du pays. Or, les 
statistiques fédérales sur le coût 
de la vie sont basées sur le bud-
get hebdomadaire d 'une famille 
de cinq personnes. Voilà donc 
la famille moyenne au Canada — 
bien que ce ne soit pas la famille 
normale du Québec. 

C'est aux "charges normales" 
de cette famille que le salaire 
du père deATait être en mesure 
de pourvoir pleinement. "Char-
ges normales", cela veut dire 
tous les besoins humains rai-
sonnables d 'une famille de cinq 
personnes. Peut-il y avoir char-
ges normales moyennes et ma-
x imum? Les statistiques fédé-
rales semblent l 'établir. Le coût 
hebdomadaire d 'un bu'dget fa-
milial englobant ahments de 
consommation générale, combus-
tible, écrairage et loyer est fi.xé, 
en octobre, à S15.78, selon la 
moyenne des prix dans' soixante-
neuf villes du Canada. Ainsi un 
salaire hebdomadaire équivalant 
au montant de ce budget ne pro-
cure qu 'un minimum de confort, 
car ce budget n'est pas complet. 
Si on y ajoutai t l'habillement et 
divers autres frais nécessaires 
ou utiles, il s 'accroîtrait de près 
de cinquante pour cent, disent 
les mêmes statistiques. Consé-
quemment. environ $22:r)0 par 
semaine seraient requis pour 
satisfaire pleinement à toutes les 
"charges normales" d'une fa-
mille moyenne. 

En supposant que ces chifires 
soient un peu surfaits, il reste 
clair que la masse des salariés 
ne touche pas ce salaire capable 
de garantir ce qu'on pourrait 
appeler le parfait confort d 'une 
famille moyenne. Pour nous en 
tenir là, la justice nous permet, 
croyons-nous, de revendiquer le 
salaire familial absolu pour cette 
famille moyenne. Ce salaire est 
dû, au moins en justice sociale, 
parce que le concours des famil-
les est indispensable au maintien 
de la nation, parce que, pour son 

s'inspirant dii principe chrétien avancement moral et éeonomi-
du primat 
dividendes. 

(lu salaire sur les 

Salaire familial 
l 'ne législation sociale réno-

vée, qui observerait dans les faits 
ce principe fondamental, réali-
serait peut-être du coup le .sa-
laire familial proportionné à la 
famille moyenne. 

C'oûvenons d 'abord que depuis 
l'encyclique "Quadragesimo an-
no", lorsqu'on parle de salaire, 
il faut désormais avoir en l'esprit 
l'idée du salaire familial. Ce-
pendant, si Pie X I dit bien que 
le salaire doit procuier à l 'ou-
vrier "sa subsistance et celle des 
siens", il re.streint cette idée du 
.salaire aux "charges normales 
d'une famille moyenne". 

Comment alors déterminer la 
famille moyenne ? Sur quoi ba-
ser ses charges normales ? 

(Il l'kx vente il 2o sou.s l'exemplaire 
au liurean de l'Ecole Sociale Populaire, 
42«0, rue cl? Bordeaux. 

que, le pays doit reirdre possible 
à tous ses habi tants le dévelop-
pement normal de la vie sociale 
et économique. 

Ajoutons que, dau.s la pensée 
de l'Église, le jeune homme ou le 
célibataire ont également droit 
au salaire familial préconisé plus, 
haut , afin qu'ils puissent épar-
gner en vue de leurs futures char-
ges familiales. E t alors ces épar-
gnes serviraient comme d'ap-
point dans l'e^itimatioD du salaire 
familial. 

Allocations familiales 
Le salaire familial comme nous 

l'avons compris, avec l 'Église 
qui en a reconnu le principe, nous 
paraîtrait devoir être réalisé 
avant l 'établissement des allo-
cations familiales. Cependant, 
une généreuse politique familiale, 
modifiant cMïsidérablement l'or-
dre économique actuel, sera né-
cessaire avant que ne passe dans 
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Des enfants en santé 
Des parents heureux 

Plus de soucis 
/V Un lait pur 

" . P i 

rL» but que noua pounuirorts'^ 
eat la réduction du taux do la 

{.mortalité inf»ntit« à Montréall 

Pour »equérir et consenrer la 
santé aux entants d'aujour-
d'hui, les hommes canadien-s 
de dnnain, un lait riche et 
pur est essentiel. 
Nous leur offrons un lait pro-
venant de producteurs choi-
sis ayant des troupsaux sains 
— un lait protégé par une 
pasteurisation parfaite et une 
propreté méticuleuse d« tout 
notre outillage et de no» 
établissements — sou.<5 la 
surveillance constante d e 
chimistes diplômés. Ces pré-
cautions sont un gage de 
santé pour votre famille. 

FRonte«ac 3121 

J. J. Joubert 
LIMITÉE 
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DANS LES SERRES DE UAIGLE 
yOBCVS SYNDICAI.ES EN Ch.-

kada 

En 1911: 91 organisations ceiv 
;i,rales • internationales; en 1918, 
96. 

En 1911, 1,550. locales mterna-
lionales; en 1918, 1,897. 

En 1911, 119,415 membres in-
îernationaux; en 1918: 201,432. 

En 1911, 11 organisations cen-
trales nationales; en 1918, 13. 

En 1911, 91 locales nationales; 
.,v-n 1918,'377. 

En 1911, 20,717 membres na-
Honaux; en 1918, 37,928. 

En 1911, grand total, 120,132; 
en 1918: 239,360. . , 

(Ces renseignements ont ete 
puisés dans les Reports on La-
hor Organization in Canada pu-
bliés anouellement depuis 1911). 

Devant cette démonstration de 
li'avance effrayante de l'Interna-
(ionalisme américain, il rie sera 
was sans intérêt de mettre en 
rontrasle, l'extinction rapide, 
depuis 1913, de la "Fédération 
ranadienne du travail", <iui na-
«jiiit lors de la fameuse "expul-
sion" de 1902. 
DIÎCADENCE DE I.A FEDERA-

TION CANADIENNE DU TRA 
VÂIL 

En 1913, cette organisation re-
présentait 7,000 membres, com-
pris dans 65 affiliations. Elle 
k'avait jamais été plus prospère. 
Elle a périclité si rapidement 
ïu'en 1918 elle n'avait plus que 
5 affiliations avec 1,400 mein-
i)res. 

Le fait est que presque toutes 

les organisations qu'elle a per-
dues ont été absorbées par les 
internationales. Mentionnons 
tout spécialement une associa^ 
tion puissante, qui compte ac-
tuellement 9,500 membres grou-
pés dans 24 locales, la Provincial 
Workmen's Association of Nova 
Scotia, appelée depuis 1917 la A-
malgamated Miners' Association 
of Nova Scotia, qui est sur le 
point elle aussi, bien quelle 
existât sous sa forme indépen-
dante depuis 1879, d'être acca-
parée par la United Mine VV.̂ / A-
rs of North America. 

On le voit, après quarante ans 
d'existence autonome, les tra-
vailleurs de la Nouvelle-Ecosse 
même ne peuvent plus écHa()pcr 
aux serres de l'aigle américain. 
STRUCTURE FRAGILE DU 

CONGRES DES METIERS E l 
DU TRAVAIL 

Trucs des 
fabricants 

Tél. AMherst 5152 Consul ta t ions : 2 à 4 hres e t 7 à 9 hres 

D r L é o p o l d C A R L E 
Ex-médecln-interne de l'Hôpital Ste-Justlne 

Médecin de l'Assistance MaterneUe et de 1 Hôpital St-buc. 

3034, rue MASSON 6530, 25ème AVENUE 
c<to «ème - MONTREAL CLairral «929-J 

El, de cette emprise, on peut 
en mesurer toute la puissance en 
indiquant la fragilité de la struc-
ture sur laquelle est edifie le 
Congrès des métiers et du travail 
du Canada. 

Sur 1.410 affiliations actuelles 
(en 1918), 28 seulement provien-
nent d'unions locales affiliées in-
dividuellement. Les 1,285 autres 
affiliations sont des unions lo-
cales que les bureaux-chefs in-
ternationaux. sans s'occuper de 
leur consentement, ont données 
au Congrès d'une main intéres-
sée. 

Quoi que l'on dise, avec ce per 
nicieux système d'affiliation, la 
prospérité présente du Congres 
n'est que superficielle. Car 
c'est sur un véritable sable mou-
vant que repose pareil édifice! 

Ici se termine la partie historique de notre brochure "Dans les. 
Serrés de l'Aigle". Les statistiques citées plus haut sur les forces 
syndicales en Canada à la fin de 1918 demandent d 'être comple-
ées par des données plus récentes. 

L(!S rapports annuels du Fédéral sur "Le mouvement ouvriei 
ui Canada" nous ont permis d'aligner d 'autres statistiques très 
révélatrices;de l'orientation nouvelle des forces syndicales en 
aotre pays. 

Les voici en deux tableaux: 
1 

R É T R O G R E S S I O N 
DES SYNDICATS I N T E R N A T I O N A U X 

AiSÎNÉE 
1911 
1919 
1926 
3932 

AK.nîée 

( 'ENTRA LES Loc.^ux M E M B R E S . 

91 1531 119,415 
97 2309 260,247 

. 87 2011 179,265 
78 1813 H9,129 

11 
A S C E N S I O N 

D J I S S Y N D I C A T S N A T I O N A U X 
SYNDICATS SYNDICATS 

I N D É P E N D . CATHOLI T O T A U X 
• I N T E R N A -

TIONAUX 

1911 No de centrales 30 
— locaux 164 
— niembres 13,737 

;.919 No de centrales 11 
— locaux 265 
— membres 24,372 

t926 No dé centrales 19 
•— locaux 430 
— membres 37,623 

1932 No de centrales 24 
— locaux 701 

' - - membres 66,993 

ïù i 1932 donc, l 'avance des internationaux sur les nationaux 
n 'étai t plus que de 41,640, alors qu'en 1919 elle atteignait , 
200,000 près. ' . A. o . 

10 
24 • . 2 190 

120 13,837 
11 

29 93 387 
S,278 35,000 67,650 S,278 

3 22 
38 103 571 

12,955 25,000 77,578 12,955 
4 28 

47 109 857 
15,496 25,000 107,489 

Monsieur Gustave Francq, au 
comité parlementaire d'enquête 
sur le commerce et l'industrie, 
consacra une partie de sa dépo-
sition au dévoilement des trucs 
employés par les fabricants pour 
contrevenir à la loi du salaire 
minimum: 

1 — Le fabricant fait une faus-
se déclaration quant aux heures 
des ouvriers qui travaillent aux 
pièces. Parfois, l'ouvrier ou l'ou-
vrière a travaillé dix heures et 
on ne lui marque que quatre ou 
cinq heures. 

2 — Si l'ouvrier n 'a pas assez 
travaillé pour gagner le salaire 
minimum, le patron l'oblige à 
n'enregistrer qu'une partie de 
ses heures de travail. On con-
çoit les abus qu'avec une telle 
méthode le fabricant peut faire 
du travail aux pièces. 

3 — En certains cas, le patron 
attribue à un seul ouvrier le 
travail de deux ou trois, ce qui 
grossit son salaire apparent. 
D'autres obligent leurs employés 
à faire une partie de. leur travail 
à la maison, pour éviter de l'en-
registrer. 

4 — Très couramment, le pa-
tron inscrit sur l'enveloppe de 
paie un nombre d'heures infé-
rieur à celui que l'ouvrier a 
faites, ou encore il Inscrit sur 
l'enveloppe un salaire plus élevé 
que le montant qu'il y a dedans. 

5 — Le patron ne tient aucun 
compte de l'ancienneté des ou-
vriers. 

6 — Les fabricants donnent 
leurs travaux à des entrepre-
neurs ou sous-entrepreneurs, se 
dispensant par là de payer le 
salaire minimum. 

7 — Souvent, le tarif du tra-
vail aux pièces n'est fixé qu'après 
deux semaines de travail et 
change de jour en jour^ de se-
maine en semaine, sans le con-
sentement de l'ouvrier. 

8 — Si elle refuse de faire un 
travail supplémentaire, souvent 
non rémunéré, l'employée est 
mise à la porte sans avis. 

0 — Plusieurs ateliers comp-
tent beaucoup trop d'employées, 
sous prétexte de partager le tra-
A âil sur le plus grand nombre. 
Ainsi très peu d'ouvrières arri-
vent à se faire un salaire conve-
nable. 

10 — Il y a tendance à spé-
cialiser lé travail. On tient une 
ouvrière à faire le même travail 
des années durant . Le jour où 
son expérience commanderait 
un salaire minimum plus élevé, 
on la congédie. E t comme son 
expérience compte dans tous les 
ateliers, elle n 'est plus capable 
de se trouver d'emploi. 

L ' O U V R I E R A L ' A B R I DE 
T O U T E E X P L O I T A T I O N 

EMILE-NAP. BOILEAU, 
Sec.-très. 

ULRIC BOILEAU, 
Prés.-gérant 

BHreau: Tél. CHerrier 3191-3192 

ULRIC BOILEAU, Limitée 
ENTREPRENEURS GENERAUX 
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4869, RUE CARNIER MONTREAL 

Tannerie : 4900, rue Iberville 

Daoust, Lalondc Cie, Ltée 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROYEURS 
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939, SQUARE VICTORIA — MONTREAL 

MADAME ! 
LA LAITERIE DOMINION LIMITEE 

vous offre son 

LAIT PASTEURISE 
Appelez AMherst 2277 

Immédiatement, nous enverrons notre représentant. 

LAITERIE DOMINION 
4166, RUE PARTHENAIS 

H.-C. CORNELLltR, gérant. 

Pas de folies 
à Québec 

Comme le Premier-Ministre 
conseillait aux délégués des Tra;-
ies-Uniôns Internationales de 
venir le rencontrer encore, pour-
discuter le projet de r ï :xtension 
Juridique des conventions col-
îectives de travail, quelqû'uti-
d i t : "Nos membres sont pau-

vres; et il ' nous coûte cher de 
venir ici". 

^'enez en moins grand nombre, 
de répondre M. Taschereau. 
Soj'ez quat re ou cinq la prochai-
ne fois, et je suis sûr que nous 
pourrons nous entendre. E t puis 
nous paierons votre voyage... 
d vous ne faites pas de folies 
à Québec, bien entendu..." ' 

R A P P O R T DES JOURNAUX 

24 février 1934. 

A une délégation dé l'Asso-
ciation des manufacturiers cana-
diens, venue à Québec, le 18 
février 1934, pour s'opposer au 
projet de l'extension juridique 
du contrat de travail. Thon. M. 
Taschereau, a.près avoir admis, 
dans l ' intérêt de la justice so-
ciale, la nécessité de considérer 
l'opinion de tous, a jouta qu'il 
importait aussi de protéger les 
ouvriers contre toute exploita-
tion. 

Protéger l'ouvrier contre l'ex-
ploitation, la loi sur l'extension 
juridique du contrat de travail 
n 'a pas d 'autre but dans l'in-
tention de son proposeur. 

Z O R I C 
LE MERVEILLEUX NETTOYEUR 

Donne les meilleurs résultats dans 

les COMPLETS, Paletots ou Robes et dans la 

LINGERIE DELICATE 

4 SERVICES DE BUANDERIE 
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Aussi CHEMISES et COLLETS 

Pour plus amples INFORMATIONS 

THE NEW METHOD WASHING 
LTD. 
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Nouvelles des syndicats 
du diocèse d'Ottawa 

JOURNÉE SOCIALE 
Le 8 avril prochain , sera te-

nue dans le diocèse la Sma Jour-
née Sociale annuelle des Syndi-
cats Catholiques Nationaux. Voi-
ci le progriimnie de cette jour-
née d 'Etudes : 

Matinée —Maison des l^elrai-
tes fermées du diocèse. 

8.15 hrs. Messe basse pa r Son 
Exc Mgr Andréa Cassulo, Déle-
Sué Apostolique au Canada. Ser-
mon : B. P. Léopold Gratton, 0 . 
M.I., aumônier général. Commu-
nion générale des officiers. 

9.15 hrs. Déjeuner en com-
Tnuii. Récréation. 

10.15 hrs . Assemblée d'éludés. 
"L'ektension jur idique du con-
trat collectif de Travail" . Dis-
cussion générale. Allocution des 
invités d 'honneur . 

12.00 hrs . Ajournement. 
Soirée — Bourse du Travail , 

llull, P.O. 
8.S0 hrs. Grande soirée récré-

ative et syndicale pour les syn-
diqués et leurs épouses. Pro-
gramme musical et ar.tisliiine. 

CONTRAT COLLECTIF 
Notre région, grâce à l:î Vjieii-

veiliante coopération du Dvoil, 
a fait une belle campagne de 
publicité en faveur de l'F.xlen-
sion juridique du contrat col-
lectif de travail. Nous avons ob-
tenu des autorités religieuses, 
politiques, f inancières et indus-
trielles de la région de la pro-
vince de Québec, les tén.'oigua-
ges écrits les plus élogieux en 
faveur de ce projet de loi et de 
la C.T.C.C. qui en a fait !a de-
mande . Tou.s les corps organi-
sés du district ont écrit à l 'ho-
norable premier ministre et a 
l 'honorable Maurice Dupré. 
pour l 'obtention immédiaie de 
cette mesure sociale. 

Salaire dans l'industrie 
du coton 

M. A. Crowe, secrétaire de la 
commission du • salaire mini-
mum des femmes, a présente 
dernièrement; un long rappor t 
des enquêtes faites par les ins-
pecteurs de ]a commission sur 
les salaires payés aux femmes et 
aux jeunes filles, ainsi que les 
heures de travail en usage 
dans différentes manufactures , 
à Montréal et en dehors de 
Montréal. 

Il appert d 'après ces rappor t s 
qu'à Montréal 15 établissements 
ont répondu aux invitations de 
la commission et ont donsié les 
renseignements suivants: sur 
146 ouvrières, 24 sont payées à 
des salaires variant de $4.00 a 
$9.00 pour 48 heures de travail ; 
28 sont payées à des salaires de 
$10.00 à ,$12.00; 25 reçoivent 
,$13.00; 24 ont .$14.00; 2 ont 
S25.00 et plus. 

En ce qui concerne la duree 
du travail, il est rappor té qué 5 
firmes, à Montréal, font travail-
ler' 40' heures par semaine, trois 
font travailler 44 heures par se-
maine; les autres font travail ler 
de 4ti à 50 heures par semaine. 

En dehors de Montréal, les 
t a u x ' d e salaires payés en moy-
enne paraissent peu dif férer de 
ceux qui sont payés dans lu mé-
tropole, et les heures de travail 
varient, comme à Montréal, de 
40 à 50 heures par semaine. 

Salaires de $11.80 
M. .I.-S. WcLean a avoué, le 7 

mars, au comité par lementaire 
d 'enquête à Ottawa, que les Ca-
nada Packers ont fait des "pro-
fits énormes" au cours de ces 
derniers mois, mais du même 
coup, il a admis que cette société 
paie des salaires de $11.80 pour 
une semaine de cinquante heu-
res de travail et qu'elle ne paie 
pas ses ouvriers pour le temps 
qu'ils passent à l 'usine à ne rien 
faire. '' ' ' ' ' 

CERCLES D'ÉTUDES 
Notre cenire entend conser-

Ter la bonne réputat ion qu'il a 
dans la Confédération des Tra-
vailleurs Catholiques du Cana-
da. relativement à ses cercles 
d'études. M. Cha.s A. O'Reiliy, so. 
ciologue bien connu d'Ottawa, 
est venu entretenir nos mem-
bres sur l 'action catholique eu 
Angleterre et en Amérique. M. 
J . -Edouard Langelier, 1er vice-
président du Con.seil central, a 
donné une très instructive con-
férence, au cercle Benoît XV de 
Hull, sur les torts causés par le 
communisme. M. Maurice Doran 
nous dira, ce mois-ci, les meil-
leurs moyens de propagande 
syndicale, et nous anrons un 
cours sur l 'épargne ouvrière. 

La coufuricrc 
québécoise 

Dans certaines coutureries de 
la Province de Québec, les jemies 
employées neigagnent que $2 et 
$3 par semaine. . 

Dans la confection, cer tains fa-
br icants très' fiables donnent , a 
forfai t . 75 cents pour la couture 
d'une douzaine de culottes et de 
SÇ0.50 à $1.00 pour celle de douze 
pantalons; L'on conçoit que les 
entrepreneur,s ,à qui l 'on impose 
de tels contrats ne paient leurs 
employées que $2.00 ou $3.00 par 
sema,ine. Et ce sont les maga-
sins à rayons qui leur imposent 
cet avilissement de la main-
d'oeuvre. • 

Tél. Bureau: HA. 8966 
Rés. CH. 2261 

Résidence ; 
1465, Letourneux 

J.-Â. COUTURE, LL.,L. 
N O T A I R E 

Attention particulière aux 
membres syndiqués 

Edifice "LA SAUVEGARDE ' 
152 esf, rue Notre-Dame 

Chambre 9), Montréal 

Les avocats et la concufrence 
l. 'Association des manufacUi-

riers a tenté de démontrer que 
l 'extension jur idique des . con-
trats, qui a pour but d ' imposer 
à fous les employem's d'une me-
me industr ie les mêmes condi-
tions de salaires et de travail, ne 
serait pas' à l 'avantage des ou-
vriers. - I.es manufactur iers se 
sont servis pour cela d'un avo-
cat éminent, faisant part ie du 
Barreau, association profession-
nelle. qui trouve excellent pour 
ses membres que les honoraires 
d'avocats soient à des taux fixes 
afin d 'enlévèr la concurrencç dé-
loyale et d 'empêcher l'avilisse-
ment de la profession. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Notre Secrétariat général a re-

pr i s ses activités, après une lon-
gue pér iode de non-séanc'î. Les 
réunions seront dé.sormais te-
nues quatre fois l 'an. Le Secré-
tariat se compose actuellement 
comme suit : Son Exc. M,gr G. 
Forbes, archevêque d'Oitawa, 
NN. SS. .1. Charbonneau et H. 
Chart rand, P.A., V.G.; M. l 'abbé 
R. Glaude, directeur des Oeu-
vres sociales du diocèse; H. P. 
Léopold Gratton, O.M.I., aumô-
nier général des Syndicats Ca-
tholiques et, nat ionaux; M. l 'ab-
bé R. Limoges, du Grand Sémi-
na i re d 'Ottawa; M. l 'abbé L.-C. 
Raymond, curé d'Aylmèi" M. 
Fulgence Charpentier , commis-
saire d 'Ottawa; M. l 'avocat Paul 
Fontaine, du ministère de la 
Justice d 'Ottawa; M. IL Black-
burn , de Hull; M,M. Harp*;i;, .1.: 
E. l ange l ie r , H. Quévillon. et M. 
Doran, de nos Syndicats catho 
liques. • • . 

A l'ocoasion apprlM DOilard 1345 

Eml>»ume«r 
diplômé 
Saton 

mortnaire 
SerTice 

jour et nuit 

R E M I A L L A R D 
234 DeCasteInau Montréal 

Tél . A M h é r s t W8fl 

Eugène Hardy 
ENCADREUR - SERRURIER 

4371, avenue Paptneau, 
Montréal 

ï é ! . KArbonr Ï Ï90 
A. B E A U B B G A B D , Prop 

Mode lT i re Vuieaniz ing 
ENRC. 

Speciatii^é: Vùlcanisat-icn 
de pneos 

Ét vitre» d'automobUc-s 
Pnèus' néùfs et' usagés à ven-
dre. Service et vente de batte-

•ries'.et service spécial aux 
, mernbres. ^ 

3;66 AVE OES PINS EŜ T 
MONTREAL 

Tél. CHerrier; 3431 
Vénte et SeWlce des Batteries 

EXIDE. 
Collette Battery Service 
Réparation du système électriqua 

d'automobile. 
Batteries chargées, réparées et 

emmag«6lné<!s. 
1300 DeMontî ny E., Montréal 

Encouragez les imprimeurs ayant rÉtiquette 

SEPT ateliers importants ont wgné des contrats 
d'atelier FERME avec notre Conseil d'Imprimerie. 
Ce sont: - i-;.̂  
L IMPR IMER I E POPULAIRE L i iwi^^ 430,' rue No-

tre-Dame est; 
LA L I BRA IR I E B i A U C H E M I N . 430r^rue Sainf-Ca-

briel; < 
ARBOUR & DUPONT, Limitée. 429, rue Lagaitche-

tière est; 
L 'ECLAIREUR, 1725, rue Saint-Denis; ! 
L ' INST ITUT DES SOURDS-MUETS, 7400 Blyd St-

Laurent; 
L ' IMPR IMER I E DU MESSAGER, 4260 Bordeaux; 
THER IEN FRERES Limitée, 334, rue Notre-Dame est; 

ASSUREZ-LUI SON AVENIR 
EN EPARGNANT... 

Votre enfant compte sur vous pour débuter 
dans la vie. La seule manière de lui assurer" les 
moyens nécessaires, c'est de le rnettre ert état de 
gagner sa vie, honorablement. 

L'avenir de vos lenfants et leur • SdccèS futur»; 
voilà les raisons pDur lesquelles vous devez travailler à 
vous constituer un fonds d'épargne sans ta.rder. . , . 

Offrez à votre enfant une de nos petites banques à 
dornicile. C'est un moyen pratique et infaillible pour, 
lui apprendre à ne pas dilapider ses sous. 

La Banque Provinciale du Canada 
s. J. B. RoUand, 

Président. Chs-A. Boy, Gérant Général. 

DEPARTEMENT du SECRETAIRE <{e la PROVINCE de QUEBEC 
L'Hon. ATHANASE DAVID, Secrétaire général. 

Enseignement 
technique 

• • • 
• r 

ECOLES TECHNtQUES 
Montréal Québec 

COURS TECHNIQUE : 
Cours de formation générale technique prépa-
rant aux carrières industrielles. (Trois années 
d'études.) 

COURS DES METIERS : 
Cours préparant à l'exercice d'un métier en 
particulier. (Deux années d'études.) 

COURS D APPRENTISSACE : 
Cours de temps partiel organisés en collabo-
ration avec l'industrie. (Cours d'imprimerie à 
l'Ecole Technique de Montréal.) 

COURS SPECIAUX : 
Cours variés répondant à un besoin particulier. 
(Mécaniciens en véhicules-moteurs et autres.) 

COURS DU SOIR : 
Pour les ouvriers qui n'ont pas eu l'avantage de 
suivre un cours industriel cornpiet. 

COURS D 'ARTS ET MET I ERS 
Section des Métiers 

COURS DU SOIR ; 
Montréal, Port-Alfred, Chicoutimi, La Tuque. 
Beauceville, Lévis, Lauzon, Saint-Romuald, 

" Sherbrooke, Saint-Hyacinthe, Valleyfield,. La-
chine, Shav.'inigan Falls. 

Ces cours s'adressrnt lonl: jMrLicuUèremenl aux 
ouvriers et coiwrent plusieurs sujets tels 

que: Dessiu industriel. Mathématiques 
de Vouvrier, Eledricité, Lecture, 

de plans. Travail du bois, 
etc.-, etc. 

AUGUSTE FRICON, 
Directeur Général de l'Enseignement Technique 

1430, RUE SAINT-DENIS. MONTREAL 
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Le Syndicalisme Internationa ( i ) 

Plusieurs faits a t t i rent l 'a t -
tent ion sur le syndicalisme inter-
national. Aux États-Unis, le pré-
sident Roosevelt tente de faire 
entrer dans la législation améri-
caine, sous le signe de l'aigle 
bleu, le droit syndical déjà con-
quis par les ouvriers d 'Europe. 
En Angleterre, les Trade-Unions 
viennent, dans leur 65e Congrès, 
de se prononcer contre toute for-
me de fascisme et d 'approuver 
la politique américaine de hauts 
salaires et de réduction des heu-
res de travail. E n Franctv, le 
syndical des instituteurs t rai te 
d'égal à égal avec le chef du 
gouvernement. E n Allemagne, 
les syndicats sont dissous et le 
secrétariat de la Fédération syn-
dicale internationale, échappant 
à grand-peine aux nazis, s'enfuit 
de Berlin et cherche un refuge 
à Paris;^ 

Pour comprendre la signifi-
cation des faits syndicaux d'au-
jourd'hui, il fau t envisager le 
mouvement syndical dans son 
ensemble, c'est-à-dire depuis la 
Kévolution française. 

Les admirateurs du bon vieux 
temps se font des illusions, sur les 
corporations de l'ancien régime. ^ 
Ces corporations étaient en réa-
lité des syndicats patronaux. 
J/apprentissage durait de sept à 
douze ans. Ayant alors passé 
l 'examen (ou chef-d'œuvre), l 'ap-

•^prenti devenait compagnon pen-
dant trois à cinq ans et pouvait 
enfin acquérir, en fait ou théori-
quement, la maîtrise. Appren-
tis et compagnons, les ouvriers 
dépendaient entièrement des pa-
trons. Ceux-ci fixèrent à leur 
profil les règlements des corps de 
métiers... A la fin du X V I I I e 
siècle, le système ne marche 
plus, l.es corporations ne savent 
pas s 'adapter aux conditions 
changeantes de la production et 
des échanges. Maîtres ouvriers 
et maîtres marchands se font la 
guerre. Les uns et les autres ne 
songent qu 'à maintenir leurs 
privilèges, c'est-à-dire leurs mo-
nopoles. Après l'échec de la ten-
tative de Turgot (février 1776), 
il est manifeste que la monarchie 
«st incapable de remédier au 
système. 

PlUS'CIPK I)U LIBÉR.JiT.rSMK 
KCONOMIQUE 

J.y r? évolution française a 
aboli les corporations et procla-
mé le principe de la hberté du 
travail. I.e décret des 2.-17 mars 
1791 di! no tamment : "A partii' 
du 1er avril prochain, il sera libre 
à toute personne de faire tel né-
goce ou d'exercer telle profession, 
art ou métier, qu'elle t rouvera 
bon : mais elle sera tenue de se 
pourvoir auparavant d'une pa-
tente. d'en acquit ter le prix... 
et de se conformer aux règle-
ments de police qui sont ou pour-
ront être fai ts" . C'est le régime 
de la hbre concurrence absolue. 
Jve (^ode civil qui réglemente 
minutieusement le louage des 
choses ignore le louage des ser-
vices, c'est-à-dire les contrats de 
travail. "Aussi est-ce parallèle-
ment aux Codes civil et de com-
merce, mais en dehors d'eux que 
s'est développée dans la France 
du X I X e siècle, sans plan pré-
conçu et sous la pression des 
événements, la législation ou-
vrière". 

Le principe de la liberté du 
travail domine toute la législa-
tion des X I X et X X e siècles, 
jusqu'à la guerre de 1914. C'est 
lui qui a présidé à l'essor éeono-
inique sans précédent de cette 
période de l'histoire. ' Mais il 
entraîne de telles conséquences 

qu'il a fallu dans la pratique lui 
apporter toutes espèces, de Hmi-
tations. C'est ainsi qu 'on a été 
amené à promulguer des lois de 
protection nationale et à déroger 
au principe de la liberté d 'éta-
blissement, comme à la liberté 
de la vente de certaines marchan-
dises (le pain, la A'iande). 

DROIT DE COALITION 

Le principe de la liberté du 
travail entraîne, comme corol-
laires, deux droits: le droit de 
coalition et le droit d'associa-
tion professionnelle. ^ Sous 
l 'ancien régime, la coalition était 
une révolte contre l 'organisation 
sociale du travail,' c'est-à-dire 
contre le patronage et la corpo-
ration. J.a Révolution ayant 
substitué le régime individua-
liste au régime corporatif laisse 
aux deux parties, patrons et ou-
vriers, toute liberté pour con-
clure des contrats de travail. La 
coalition, dès lors, n'est qu'une 
forme de la libre concurrence, 
qui n 'a rien d'iUicite si elle se 
produit sans violence ni con-
trainte. De là, la grève et 1er 
lock-out. La reconnaissance lé-
gale du droit de coalition a eu 
lieu en Angleterre dès 1824, en 
Franco seulement en 1864. 

J / et ATI ON PROFESSIONNELLE 
l)RO|-|- KT MODE DE DEVELOP-

PEMENT 

Le droit de coalition pour une 
action concertée entraîne le droit 
d'association professionnelle, 
d'un caractère durable, pour la 
défon.se des inténêts communs. 
Mais ce droit d'association pro-
fessionnelle se heurta au prin-
cipe révolutionnaire formulé pa 
la loi des 14-17 juin 1791: "Il 
n 'y a plus de corporation dans 
l 'Éta t , il n 'y a plus que l 'inté-
rêt particulier de chaque indi-
vidu et l 'intérêt général. Il n 'est 
permis à personne d'inspirer aux 
citoyens un intérêt intermédi-
aire, de les séparer de la chose 
publique par un esprit de corpo-
ration' ' . Quand les lois ne cor-

' respondent pas aux besoins, elles 
I sont tournées ou violées. Avec 
' la tolérance ou la complicité de 
il'Citât, on vit former en France 
I toute.'! espèces d'associations, 
I d 'abord patronales, puis ouvriè-
i res vers 1848 et surtout à partir 
i de 1860. Mais ce n'est qu'en 
11884 que l'association profes-
sionnelle, patronale et ouvrière 
fui légalement reconnue. A ce 
moment les Trade-Unions ont 
déjà pris en Angleterre un grand 
développement : on en compte 
environ 30,000 qui ont plus de 
1,200,000 adhérents. En Alle-
magne, l 'union des métiers a 
fait de tels progrès de 1868 à 
1878 que Bismark engage la lutte 
contre les socialistes et le droit 
d'association, mais les lois ré-
pressives n 'arr ivent pas à enra-
yer le mouvement. Dès lors par 
toute l 'Europe, et jusqu'à au-
jourd'hui, deux droits antago-

$3.00 pour 72 heures 
de travail 

Le 28 févr ier dern ier , le pro-
fesseur Cassidy a cité au comité 
par lementa i re d 'enquête sur le 
commerce et l ' indus t r ie le cas 
d 'ouvriers montréala is et toron-
toniens ne touchant que $3 et $4 
par semaine de 72 heures de tra-
vail. 

nistes sont en conflit dans toutes 
les législations. E t à mesure que 
le siècle avance, le droit indi-
viduel, proclamé par la Révo-
lution, bat en retraite. Les fonc-
tionnaires publics conquirent le 
droit de se constituer en syndi-
cats,,. 

OBJET DES SYNDICATS 
POLITIQUE INTERDITE 

L'objet des syndicats a été 
défini par la foi française de 
1884: "Les syndicats profes-
sionnels ont 'exclusivement pour 
objet l 'étude et la défense des 
intérêts économiques, industriels 
commerciaux et agricoles". Il 
en résulte que les questions poli-
tiques sont interdites aux syn-
dicats qui, à l'origine, les ont 
abandonnées aux partis socia-
hstes. E n fait, si es syndicats 
et les partis socialistes ont été 
tantôt des frères ennemis, t an tô t 
des alliés, on a vu les syndicats 
dans certains pays envahir de 
plus en plus le domaine politique, 
s'immiscer, contrairement à la 
loi, dans des questions qui ne 
sont pas de leur compétence et 
tenir tête à l 'É ta t . 

SYNDICALISME ET LIBERTÉ 
INDIVIDUELLE — INTERVENTION 

DE L 'ÉTAT. 

l.e développement du syndi-
calisme s'est fait aux dépens de 
la liberté individuelle qui, quoi-
que, maintenue en principe dans 
la loi, était entamée d'un autre 
côté par les interventions de 
l 'É ta t , L 'É ta t , en effet, s'est 
vu forcé, bon gré mal gré, de 
multiplier ses interventions pour 
deux raisons principales : il s'agis-
sait de concilier les syndicats 
patronaux et ouvrrers, c'est-à-
dire d'apaiser les conflits nés des 
contrats de travail, et de parer 
aux effets économiques et so-
ciaux des syndicats. En outre, 
comme le salaire et l 'initiative 
privée ne suffisaient pas à assu-
rer les ouvriers contre tous les 
risques: maladie, accident, inva-
lidité, chômage, vieillesse, ce fu t 
à l 'É t a t d 'y pourvoir. Il y avait 
encore les femmes et les enfants 
à protéger, la santé et l'hygiène 
pubhques à défendre. C'est 
pourquoi toutes les législations 
vers la fin du XIXe siècle s'orien-
tent vers une réglementation du 
travail de plus en plus minutieu-
se, compHquée et coûteuse, alors 
qu'au lendemain de la Révolu-
tion l 'É ta t n'intervenait qu'en 
vertu de ses attributions de 
police générale. Par le rappro-
chement des législations, on vit 
se former peu à peu une sorte 
de "droit commun européen, en 
matière de protection ouvrière", 
pa r delà la diversité des peuples 
et des races. u 

(A suivre page 9) 
(1) Voir notes, page 9, Sème coL 

Encouragez les annonceurs 
de la Vie Syndicale. 

Tél. Wllbank 4994 
Consultations: 1 à 3; 7 à 8 

Dr L. MAILLOUX, M.D. 

Médecin-Chirurgien 

3037 Notre-Dame ouest 
(près Atwater) Montréal 

Cartes Professionnelles 
MArquette 2228 

PAUL GOUIN 
AVOCAT 

201 rue Notre-Dame O,, 
MONTREAL 

Tél. HArbour 7033 
Résidence : 

1684, BIvd St-|oseph E. 
CHerrier U 9 1 

Isidore Coupai 
NOTAIRE 

Edifice du "TRUST & LOAN" 
10, rue St-Jacques E. 

Chambre 54 MONTREAL 

ANTONIO GARNEAU 
AVOCAT et PROCUREUR 

de rétu<ic 

Bertrand, Cuerin, Coudrault & Carneau 
276 OUEST, RUE ST-|ACQUES MONTREAL 

ERNEST BERTRAND, C.R., 
Substitut Senior du Procureur Général. 

C.-E. CUERIN, C.R., M. GOUDREAULT, C.R„ 
ANTONIO GARNEAU, H.-N. GARCEAU, 

MA-RCEL PIGEON. 

CLairval 2827 CONSULTATIONS: I à 3 p.m. _ 7 à 9 le soir 
Aux membres des Syndicats Catholiques résidant dans Vlauville, 

Maisonneuve ou Hochelaga nous recommandons le 

DR J.^A. BARRETTE 
MEDECINE GENERALE, MALADIE DES FEMMES ET DES ENFANTS 

ELECTRICITE MEDICALE 

RAYONS: X, ULTRA-VIOLETS, INPRPA-ROUGES, DIATHERMIE, 
COURANTS GALVANIQUES ET SINI-SOIDAUX. 

2380 Pie IX — Rés. : Appt 1 ; Bureau: Appt 2 

8069, RUE SAINT-DENIS Tél. DUpont 5109 

F . - E U G È N E T H E R R I E N 
AVOCAT 

Edifice Métropole — Local 505 — 4, rue Notre-Dame Eit 
Tél. HArbour 0203 Montréal 

Tél. HArbour 0187-8 

MARCEL PRIMEAU 
AVOCAT 

10, Saint-Jacques Est Chambre 62 

J.-Théo. LEGAULT J.-Théo, LECAUUT, Jr. 

LEGAULT ^ LEGAULT 
NOTAIRES et COMMISSAIRES 

Bureau du jour : 
152 Notre-Dame Est 

Tél LA. 1633 

Bureau du soir : 
1687 rue LaSalie 

Tél. eu. 7506 

AT. 1007 1111 LAURIER OUEST 

Dr Charles Mathieu 
MEDECIN DE L'HOTEL-DIEU 

Spécialiste des maladies des yeux, des oreilles, 
du nez et de la gorge. 

Associé de feu le Professeur Albert Lassalle 

Consul ta tior>s: de 2 à 5 p.m., excepté le samedi. 
Le soir sur rendez-vous. 
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Le problème du salaire 
i'Hnite de la page S) 

loa faits la réforme sociale du 
salaire familial. 

Faut-il, eu a t tendant , faire 
une expérimentation prudente 
des allocations familiales? Il 
semble que oui. Mais cette expé-
rimentation ne devra pas être 
faite dans l ' industrie — où on la 
croit plus pressante — sans tenir 
compte du problème rural. Il 
faut éviter de favoriser les seuls 
ouvriers, ce qui accentuerait 
l'exode rural vers les centres ur-
bains et serait injuste pour les 
agriculteurs. 

Une excellente façon de pro-
céder serait l 'application du sys-
tème d'abord dans les services 
civils et municipaux, dans les 
utilités publiques et ensuite dans 
le monde industriel, au moyen de 
l ' initiative privée. 

Les gouvernants pourraient 
accorder des octrois à quicon-
que s'en prévaudrait . 

Après cette expérience, les 
pouvoirs publics sauraient mieux 
comment généraliser les alloca-
tions familiales^ I ^ u r s préoccu-
pations devraient être égales 
pour les chefs de familles nom-
breuses, t an t de la* ville que de la 
campagne. Mieux vaudrai t fixer 
des subventions modiques et les 
accorder également aux deux 
éléments de la population à la 
fois. 

A tout le moins, elles ne de-
vraient être distribuées qu 'à 
partir du quatrième ou du cin-
quième enfant, sauvegardant 
ainsi le principe du salaire fa-
milial qu'il faut tâcher d 'at tein-
dre. 

Journaliers 
C'est afin que les allocations 

familiales n'avilissent pas la va-
leur économique et sociale du 
salaire que nous revendiquons 
d 'abord le salaire familial. Nous 
le revendiquons de même pour 
tou t le monde, journaliers et tâ-
cherons de tous genres compris. 

Pourquoi (particulièrement 
pour ceux-ci) demandons-nous 
un salaire minimum ? Parce que, 
en période d'activité, le salaire 
familial est plus ou moins obtenu 

Sar les ouvriers spécialisés et les 
ommes de métier, alors que les 

journaliers sont toujours loin en 
arrière. Parce que, en temps 
normal, l 'organisation profession-
nelle protège, peut même amé-
liorer les salaires des premiers, 
tandis que les journaliers, inor-
ganisés, sont livrés à la concur-
rence mutuelle et à la cupidité 
des employeurs. Enfin, ̂  parce 
que l 'organisation professionnel-
le, tentée maintes et maintes 
fois depuis un quart de siècle, 
devient de plus en plus impossi-
ble dans cette classe qui s'ac-
croît sans cesse de ceux que la 
machine déplace dans les indus-
tries. 

D'aucuns préconisent plutôt 
l 'extension juridique de la con-
vention collective. Politique 
idéale qui prendra bien du temps 
à porter ses fruits pour la tota-
lité des travailleurs inhabiles ou 
sans métier. Les difficultés à 
surmonter seront nombreuses 
avant que l'extension obliga-
toire de la convention collective 
soit appliquée à toutes les indus-
tries. E t nous croyons que pen-
dant la mise en œuvre graduelle 
de cette nouvelle réforme il y a 
place pour une loi du salaire 
minimum aux journaliers, loi 
qui serait calquée sur celle du 
salaire minimum dçs femmes. 

Le taux de ce salaire? Ne 
pourrait-il pas égaler et dépasser 
même quelque peu le budget heb-
domadaire incomplet de la fa-
mille moyenne de cinq person-

nes (118,00 environ), selon les 
statistiques fédérales ? Vouloir 
que ce minimum soit égal au 
total du plein budget hebdoma-
daire (122.50 environ), selon les 
mêmes sources, est chose im-
possible au temps présent. 

A . C H A B F P J Ï I E B 
(1) Er. vente à 25 sous l'exemplaire, au bu-

reau de n îcole Sociale Populaire, 4260, rue de 
Bordeaux, Montréal. 

Le Synilicaiisine iRternationai 
{Suite de la page S) 

CoNQUÊfK DU DROIT COMMUN 
VOIE SOCIALISTE E Ï VOIE SYN-

DICALE 
La conquête de ce droit com-

mun s'est faite d 'une manière 
désordonnée suivant les circons-
tances et les pays. Elle commen-
ça à prendre un caractère inter-
national par la consti tution à 
Londres en 1864 de l'Association 
Internationale des Travailleurs, 
dont Karl Marx écrivit les sta-
tuts . ^ Son action fu t paralysée 
par les divisions intestines entre 
mutualistes, fédéralistes, extré-
mistes, mais elle fournit aux 
salariés une formule s t imulante: 
"L'émancipation des travailleurs 
doit être l 'œuvre des travailleurs 
eux-mêmes". La fin de l 'Empire 
est marquée en France par une 
épidémie de grèves et par la 
Commune de Paris. La première 
Internationale meurt dans le 
désordre et l 'impuissance en 1874. 
A partir de cette date, le mouve-
ment ouvrier suit deux voies 
tantô t convergentes, t an tô t di-
vergentes, la voie socialiste et 
politique, la voie syndicale et 
corporative. Au troisième con-
grès ouvrier de Marseille (octo-
bre 1879), la tendance politique 
l 'emporte sur l 'économique. La 
fondation du part i socialiste 
arrête le développement des syn-
dicats. Ce n'est q u ' ^ 1895 que 
fu t constituée en France, au 
Congrès de Limoges, la C.G.T. 
et en 1905 que fu t fondé à Du-
blin le Secrétariat syndical inter-
national. C'est un Allemand, 
Cari Legien, qui en f u t nommé 
secrétaire et deux ans plus tard , 
en 1905, la France refusa d'as-
sister à la conférence d'Amster-
dam, parce qu 'on avait refusé 
d'inscrire à l 'ordre du jour les 
questions de l 'antimilitarisme 
et de la grève générale. Dès 
cette époque, les syndicats alle-
mands se cantonnent, par crainte 
de dissolution, dans le domaine 
des questions corporatives, t an-
dis que la C.G.T. française affir-
me dans la Charte d'Amiens 
(1906) que la propagande anti-
militariste et antipatriotique doit 
être toujours plus intense et 
toujours plus audacieuse. 

E F T E C Ï I F DES SYNDICATS 
L A GUERRE 

A la veille de la guerre, en 
1913, le Secrétariat syndical 
international groupait dix-neuf 
pays et comptait environ 7,400, 
000 adhérents. L'Allemagne ve-
nait en tête avec 2,553,162; 
L'Italie, .390,912. France, 287,-
000. D'autre part, les effectifs 
des secrétariats professionnels 
internationaux s'élevaient à 
5,201,478. Malgré ces chiffres 
considérables et malgré le fa-
meux mot de raUiement: "Tra -
vailleurs de tous les pays, unis-
sez-vous", la guerre a éclaté en-
1914. Les socialistes et les syn-
dicalistes dénoncent les fautes 
et les erreurs du capitalisme; le 
fait est qu 'eux-mêmes ont com-
plètement échoué dans leur ten-
tative d'empêcher la guerre. 
Lors du congrès national syn-
dical belge, en juillet 1914, le 
camarade Jouhaux, de la C.G.T. 
française, demanda au camarade 
Legien, de la Centrale syndicale 
allemande, "quelle serait l 'att i-
tude de la social-démocratie en 
cas de guerre". Le camarade 

Legien répondit "que, dans ce 
cas, les soldats allemands mar-
cheraient". Le camarade Jou-
haux insista, disant : "Què comp-
tez-vous faire pour éviter la 
guerre qui se prépare ? Etes-vous 
résolus à faire un mouvement? 
Nous sommes, pour notre comp-
te, prêts à répondre à votre appel 
ou a marcher en même temps, 
si nous en décidons ainsi". Le 
camarade Legien ne répondit pas. 
Quelques jours plus tard, le 30 
juillet, le camarade Jouhaux télé-
graphiait au camarade Legien: 
"La paix reste possible, doit 
triompher... Cet te paix est entre 
les mains de la classe ouvrière 
internationale, si elle sait être 
à la hau teur du péril". Les ca-
marades allemands ne répondi-
rent pas. La paix qui était "en-
tre les mains de la classe ouvrière 
internationale", la classe ou-
vrière ne peut pas la faire; elle 
le dit elle-même, elle ne fu t pas 
" à la hauteur du péril". 

(à suivre) 

1—(,"et article paru dans la 
revue Le Mais contient des ren-
seignements très intéressants sur 
le Syndicalisme international. 
Nous le ferons paraître en deux 
tranches. La première partie, 
que nous reproduisons dans ce 
numéro, trai te du mouvement 
syndical jusqu'à la guerre; dans 
l'édition d'avril il sera question 
de ce même mouvement, de 1914 
à nos jours. Nous tenons à aver-
tir nos lecteurs que nous ne 
prenons pas la responsabilité de 
toutes les affirmations qui y sont 
contenues. N.D.L.R. 

2—]\Iême -avec ses impei'fec-
tipns le système de la corpo-
ration ancienne était infiniment 
supérieur au régime du libéra-
lisme économique dont nous 
souffrons présentement. 

N.D.L.R. 

3—11 est malheureux que cet 
essor économique se soit fait au 
profit de quelques-uns et pour le 
plus grand malheur de la classe 
ouvrière. N.D.L.R. 

4—Le droit d'association pro-
fessionnelle découle en tou t pre-
mier lieu de la nature, N.D.L.R. 

5—La doctrine sociale de l 'É-
glise, bien avant Karl Marx, a 
revendiqué les droits des tra-
vailleurs. N.D.L.K. 

O F F I C I E R S D U CONSEIL 
D ' I M P R I M E R I E 

Le Bureau Exécutif du Conseil 
des Métiers alliés de l 'Imprime-
rie des Syndicats Catholiques 
et Nationaux de Montréal se 
compose cette année des officiers 
suivants: Roland Thibodeau, 
•présideni; Adélard Saulnier, vice-
•président; A. Périord, secrétaire-
archiviste R. Brosseau, secrétaire 
financier et Ant. Guitord, sen-
tinelle. 

Comme délégués au Conseil 
Central, M M . A. Guitord, R. 
Lecompte et A. Périord furent 
nommés, tandis que M. Chs 
Paquet te sera le délégué officiel 
du Conseil aux séance du Cercle 
d 'Etudes Léon X I I I . 

PU»eau 5151 

ACHETER CHEZ 

D U D U I S 
C'EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujours 
la pieine valeur pour votre argent au triple point de vue 
ds QUALITE, SCRVICt tt SATISFACTION. 
La maison DUPUIS est dirigée par des canadiens fran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et National; elle mérite donc l'appui de 
tous les cyndiqués. 

m igglffUimmÊmm^m 
Rues S(e-CatKcrine, St-André, DeMonticny 

et St-Chris(ophe. 

Bureau: LAncaster 1771 DESSINS SOUMIS SUR DEMANDE 

C. L A M O N D & F I L S 
Manufacturiers de bijouterie et médailles 

Insignes en or, émail, or plaqué, argent, bronze et alnminium. 
Nous sommes possesseurs de 95% des coins (Je la maison 

Caron Frères Inc. 
929, RUE BLEURY MONTREAL 

Tél. AMherst 2562 

J.-B. Bcrgeron 
entrepreneur de 
pompes funèbres 
et embaumeur 

SALONS 
MORTUAIRES 

4228, Avenue PAPINEAU 
Vls-à-vls l'église Imm.-Conceptlon. 

Limitée 

K Ô Î m t E A L S H O e S T O R E S 

Prop. des MONTREAL StiOE STORES 
Notre devise: 

BAS PRIX 
BONNE QUALITE 

27 magasins Montréaf, Verdun, Lachine, 

Québec, Ottawa, Trois-Rivières et Sherbrooke 

L E S I R O P 
du 

Docteur GARNIER 
vous débarrassera des 

TOUX, RHUMES, BRONCHITES, 
ENROUEMENTS, etc. 

35c la bouteille. 

EN VENTE 
DANS TOUTES 
LES BONNES 
PHARMACIES 

Agents spéciaux: 

Tonifiez-vous ! 

LHISTO-FER 
Docteur GARNIER 

est un tonique puissant et un reconstituant 
de qualité supérieure. 

$1.25 la bouteille. 

P H A R M A C I E S M O D E L E S G O Y E R 
2 5 6 STE-CATHERINE EST 

(Près Ste-EUMbetb) 
Tét^henes : 

HArbour 6 t t 3 CHcrricr 626Z 
7 9 i 0 FRwtmac 9761 

1278 STE-CATHERINE EST 
(Coin VlïitaUon) 

i 
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CE QUI SE FAIT DANS LES AUTRES PAYS 
E N A U T R I C H E 

I /OUGANISATION COBIORATIVE: 

"Les industriels d'Autriche re-
connaissent que les événements 
s 'orientent vers une réorganisa-
tion de l 'a rmature industrielle 
et politique du pays. Ils féli-
citent donc le ' gouvernement 
d 'avoir pris l ' initiative de &cer 
un bu t précis aux tentatives 
de cet ordre en formulant son 
progran.me de l 'É t a t corporatif. 
Si elle est rationnellement con-
çue et exécutée, l 'organisation 
corporative peut faciliter le re-
dressement de l 'Autriche sur 
trois plans distincts: 1—dans le 
domaine législatif, elle peut ga-
rant i r plus efficacement que jus-
qu'ici, non seulement les inté-
rêts culturels et sociaux, mais 
encore les intérêts économiques 
du pays; 2—en éliminant défi-
nitivement la guerre de classes, 
elle peut sauvegarder la paix 
industrielle contre de nouveaux 
troubles, resserrer les liens mo-
raux entre les employeurs et les 
travailleurs afin de renforcer 
leur sentiment de dépendance 
mutuelle et de développer et 
d'intensifier au maximum la 
productivité de toutes les bran-
ches de l'économie nationale; 
3—l'autonomie qui, dans un 
cadre soigneusement délimité, 
doit être accordée aux divçrs 
groupes industriels, peut favo-
riser et accélérer le retour aux 
conditions économiques norma-
les qui, dans bien des cas, ont 
profondément souffert des trou-
bles politiques et économiques 
des dernières décades. 

A U X ÉTATS-UNIS 

I .A MÉDECINE DU TKAVAIL. 

Le Congrès de l'Association 
américaine pour l'hygiène pu-
blique (American Public Health 
Association) s'est réuni à India-
polis en Octobre 1933. Une sec-
tion spéciale du congrès a étudié 
divers problèmes de médecine 
de travail, notamment les ques-
tions relatives à la silicose et à la 
tuberculose, à l'asbestose, à l'in-
toxication par le pétrole et les 
produits de distillation, au trai-
tement des ouvriers des raffi-
neries et à l 'intoxicatioh par le 
tétrachlorure de carbone. 

Un intéressant rapport , qui a 
fait l 'objet d 'une longue dis-
cussion, t rai tai t de la réparation 
des maladies professionnelles. 
Lé congrès a exprimé le vœu que 
tous les E ta t s adoptent au cours 
des dix prochaines années une 
législation réparatrice des mala-
dies professionnelles. 

En ce qui concerne les pneu-
moconioses, il fu t obse:-" ê que la 
réparation de la silicose donne 
lieu à de nombreux litiges. Il est 
nécessaire d 'avertir les intéressés 
des effets nocifs des poussières 
sur les voies rdSpiratoires et de 
faire reconnaître par les milieux 
intéressés l 'utilité d'instituer un 
contrôle des maladies profes-
sionnelles. • 

E N G R A N D E - B R E T A G N E 

RÉDUCTION DE LA JOURNÉE 
DE TRAVAIL. 

Le syndicat des postiers (Union 
of Post Office Workers) a saisi 
récemment l 'administrateur gé-
néral d'uî'(- demande motivée en 
faveur î ' introduction d 'une 
semaine u« cinq jours et de 
quarante heures. Cette demande 
se fonde sur le principe que 
toutes le.s classes de la collec-
tivité doivent bénéficier del 'amé-
'ioration de la productivité. 

Le syndicat allègue que l 'em-
ploi dans l 'administration des 
postes comporte des inconvé-
nients justifiant une considéra-
tion spéciale, notamment le tra-
vail de nuit et du soir, l ' intermit-
tence des heures de présence, la 
coexistence des services brefs et 
prolongés, les 'changements quo-
tidiens d'affectation, les risques 
de modification du service nor-
mal pour faire face aux circons-
tances exceptionnelles, le service 
du dimanche et la non-générali-
sation du demi-congé du samedi. 

Le syndicat soutient par ail-
leurs que la production conti-
nue à augmenter puisque le ren-
dement par employé est bien su-
périeur à ce- qu'il était il y a 
quinze ans,ou même dix ans, et 
qu 'au cours de la dernière période 
décennale l'excédent de l 'admi-
nistration des postes, qui permet 
d'alléger les charges du contri-
buable, a plus que doublé. Rap-
pelant le mouvement général en 
k v e u r de la réduction de la durée 
du travail, le syndicat souligne 
l 'importance sociale de la se-
maine de travail plus courte 
et fait valoir enfin que si on l 'ap-
plique d'une manière raisonna-
ble, en tenant compte comme il 
sied des besoins du public, la 
semaine de cinq jours et de 
quarante heures pourrait être 
introduite avec succès dans l 'ad-
ministration des postes. Avan-
tageusement pour le personnel, 
la réforme le ferait également 
pour la collectivité, en raison de 
la diminution du chômage qui 
en résulterait. 

E N A U S T R A L I E 

TRAVAILLEURS A DOMICILE. 

Une sentence rendue en 1930 
en vertu de la loi sur l 'arbitrage 
industriel (Industrial Arbitra-
tion Act) a eu pour effet de ré-
duire considérablement l'effectif 
des travailleurs à domicile de 
l 'industrie du vêtement. Le 
noifebre des autorisations à cet 
effet a été ramené de %ingt, fin 
1931, à cinq, fin 1932. 

RÉGLEMENTATION DE L'EMPLOI 
DJES SUBSTANCES TOXIQUES. 

Certains des travailleurs occu-
pés à la préparation et à la mani-
pulation de l'arsenic ayant été 
victimes d'intoxication, on a 
estimé qu'il y avait Heu de pro-
téger tout spécialement la santé 
des ouvriers employés dans les 
étabfissements fabriquant ou uti-
lisant l'arsenic, ou des composés 
arsenicaux; en conséqucncei les 
règlements de 1925 ont été abro-
gés le 25 octobre 1932 et rem-
placés par une réglementation 
sur les corps toxiques (Poisonous 
Substance Régulation 1932) dont 
le champ d'application est plus 
étendu. 

A la fin de la période visée par 
le rapport , les règlements n'a-
vaient pas encore été appliqués 
assez longtemps pour qu'il soit 
possible de se former une idée 
quant à leur efficacité. 

E N A R G E N T I N E 

M E S U R E S CONTRE LE CHÔMAGE. 

Le gouvernement argentin a 
adopté à la fin 1933 un plan de 
redressement économique qui 
comporte, parmi d 'autres mesu-
res, la mise en chantier d 'un im-
portant programme de t ravaux 
publics. Le gouvernement fédé-
ral fournira des crédits permet-
tan t d'exécuter en deux ans un 
volume de travaux qui, en temps 

ordinaire, eût été réparti sur 
une période de 7 à 8 ans. 

Um communiqué officiel cons-
ta te que la crise marque actuel-
lement un point mort . L'indus-
trie privée ne peut pas absorber 
les chômeurs, car elle devrait 
pour cela produire davantage, 
r isquant alors de voir ses diffi-
cultés s'aggraver. Si tous les 
industriels augmentaient simul-
tanément leur production, les 
produits supplémentaires pour-
raient, il est vrai, être consom-
més grâce à l'accroissement du 
pouvoir d 'achat résultant de la 
réintégration des chômeurs; mais 
un tel mouvement simultané ne 
peut se produire sans un stimu-
lant extérieur. A cet égard, les 
t ravaux entrepris par l 'É ta t re-
présentent le moyen le plus effi-
cace de développer l'emploi. Les 
t ravaux publics distribuent du 
pouvoir d 'achat parmi un grand 
nombre de travailleurs, dévelop-
pent la demande générale de 
biens et contribuent ainsi à la 
résorption des chômeurs par 
l 'industrie privée. Grâce aux 
abondantes ressources financiè-
res provenant des "emprunts de 
déblocage", le gouvernement est 
maintenant en mesure d'inten-
sifier considérablement les tra-
vaux publics. Il dispose aussi 
d 'un nombre plus que suffisant 
de projets autorisés par le Con-
grès et qui sont déjà partielle-
ment en voie d'exécution. Il 
lui est ainsi possible d'établir 
un programme vraijment efficace 
de travaux publics nationaux en 
choisissant .les t ravaux suivant 
leur caractère plus ou moins pro-
ductif, la proportion de mïiin-
d 'œuvre qu'ils premettent direc-
tement ou indirectement d'em-
ployer et la quanti té des maté-
riaux de provenance nationale 
requis pour leur exécution. E tan t 
donné le niveau actuel des expor-
tations argentines, il faut , en 
effet, éviter que l'intensification 
des travaux publics entraîne 
une augmentation des importa-
tions, Le contrôle préventif des 
importations, tel qu'il fonction-
ne actuellement, permettra d 'y 
parer. 

Tél. AMherst 6815 et 0075 

A. Lapicrre 
BOUCHER 

Là ou l'hygiène, la qualité et la 
pesée sont scrupuleusement 

observées. 
Votre satisfaction est mon 

sgccès 
Attention spéciale aux com-

mandes par téléphone. 
1850 et 1330 

MONT-ROYAL EST, 
MONTREAL 

DOLLFUSS V E U T D I R I G E R 
L ' A U T R I C H E D ' A P R È S 

L ' E N C Y C L I Q U E D E P I E XI . 

QUADRAGESIMO A N N O 

Vienne, 5. (P. A.) — Le chance-
lier Engelbert Dollfuss a déclaré 
aujourd 'hui que la nouvelle cons-
ti tution autrichienne serait basée 
sur le christianisme, plutôt que 
sur le capitalisme ou le marxisme. 
Son autori té sera basée sur celle 
de Dieu et non sur celle du peu-
ple. Elle suivra les dictées de 
l'encycHque Quadragesimo Anno 
laquelle recommande un nou-
veau système social. Les détails 
de. cette nouvelle constitution se-
ront publiés dans une semaine. 

Un client envoie à r é p î c i e r la 
note su ivante : 

"S'i l vous plaît envoyeî;-imoi 
six douzaines d 'oeufs; s ' i ls sont 
bons, je vows enverra i mon chè-
que;" 

L 'épicier , désireux de ne pas 
faire un tel marahé , r é p o n d i t : 

"Envoyez^moi votre chèque; 
s'il est bon, je vous enverra i six 
douzaines d 'oeufs ." 

Charland & Chariand 
Avocats et ]E>rocnreurs 

57, RUE ST-JACQUES OUEST, 
Montréal 

Xél. PLatean 2C7S 
J.-R. CHARLAND 
2373 Monsabré. 

Notre-Dame des Victoires 
Tél. CLairral 0S28M 

Bureau du soir pour le Nord: 
GERMAIN CHARLAND 

6992, rue St-Denis 
TéL DOllard 5241 

Tél. AMherst 5544 
CHerrier 0376 

Pharmacie 
f INSONNAULT 

1390 Ontario Est. coin Pleuis, 
Montréal. 

Tél. CHerrier 64M 
Résidence: 1815 St-André 

FRontenac 5662 
J.-Edouard feannotte 

NOTAIRE 
1306, rue Ste-Catherie E. 

MONTREAI. 

Pour vos YEUX 
et votre BOURSE 

Consultez les spécialistes officiels 
des Syndicats Catholiques 

Nationaux 
Votre VUE, — le plus 
précieux dès organes de 
l'organisme humain, exi-
ge une attention et un 
soin tout particulier. 

Consultez-nous, où la 
science et l'expérience 
répondent précisément 
aux besoins de l'oeil. 

"N 'ALLEZ PAS" 
au hasard, voyez ceux qui 
peuvent vous guider sû-
rement. 

" P R I X " 
spécialement réduits dé-
fiant toutes compétitions, 
sur nos VERRES et MON-
TURES et les .ordonnan-
ces de médecins-oculis-
tes. 

3 spécialistes pour l'exa-
men de la vue et un la-
boratoire des plus scien-
tifiques à votre 

SERVICE, 

Institution exclusiTement Canadienne 
265, RUE SÀINTÏ;-CAXHERINE EST — TEL. LA. 6742 

3871 rue Sainte-Catherine Est, coin Bourbonnière — Tél. Fit. 5900 
Succursale: 6890, RUE SAINT-HUBERT — Tél. DO. 8353 

Succursale: SAINT-LAMBERT: 270 Avenue VICTORIA — Tél. 791 
LA PLUS GF.ANDE INSTITUTION DU GENRE AU CANADA 

Messieurs les membres des Syndicats Catholiques 

ENCOURAGEZ 

La Cie de Charbon Atlantic 
Fournisseurs attitrés du 

SECRETARIAT DES SYNDICATS CATHOLIQUES 

Anthracite gallois, écossais et américain, charbon Bleu, LaSalle Coke 
Spécialité: BOIS DE CORDE 

CRescent 3443 182 Beaubien Est 
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GRANDE ACTIVITE CHEZ LES CORDONNIERS 
(par Armand DURAND) 

Les assemblées de propagande du Syndicat Catholique et 
National de la chaussure ont remporté un succès dépassant 
toutes les espérances. Les effectifs ont g r a n d i considérable-
ment. Depuis le milieu de février plus de cent nouveaux 
membres se sont groupés dans le Syndicat. Aux assemblées 
règne une activité inconnue depuis longtemps. 

Le Syndicat étudie actuellement des questions de haute 
importance pour les membres. Mentionnons entre autres la 
fixation dès listes de prix et l'Extension des Conventions Col-
lectives du Travail. 

Nos ouvriers voient dans cette dernière question de 
grands avantages du fait que cette mesure mettrait fin à la 
concurrence sur les salaires. 

Nous ne sommes pas prêts à faire peser sur les épaules 
des manufacturiers de chaussures des villes de Québec et de 
Montréal toute la responsabilité de cette concurrence dé-
loyale qui se fait actuellement sur les gages des ouvriers. 
Nous connaissons nombre d'industriels qui seraient désireux 
de donner à leurs employés des conditions de vie plus équi-
tables. 

La concurrence que leur font les petits ateliers et les par-
tisans de salaires de famine les met dans l'impossibilité de 
hausser les gages des ouvriers. Ils ne peuvent pas, sous peine 
de perdre des contrats importants, payer des salaires de b'eau-
coup supérieurs à ceux payés par le concurrent. Nous de-
mandons donc à tous ces patrons consciencieux et honnêtes 
de prêter main-forte aux Syndicats Catholiques afin de hâter 
dans notre métier l'application de la loi de l'extension juridi-
que des conventions collectives de travail, qui mettrait fin à 
cette triste concurrence. Nous obtiendrons par là et le bien-
être de l'ouvrier et la prospérité de l'industrie de la chaussure 
dans notre province. 

Pour mener cette campagne à bonne fin nous avons be-
soin de la collaboration entière de tous les ouvriers du métier 
et de tous les patrons bien pensants. Les travailleurs ne doi-
vent pas se contenter de donner leur nom au Syndicat, ni 
même de payer leur contribution. Ils doivent prendre part 
à toutes les délibérations du syndicat, aider à la préparation 
des listes de prix, faire une étude des conditions de travail 
actuellement en cours, suggérer les réformes qui s'imposent 
et faire une propagande active en vue de grouper tous les 
ouvriers dans notre syndicat qui jouit des privilèges de l'in-
corporation. 

Le travail constant de certains ouvriers de Québec a rap-
porté des résultats plus que consolants. Depuis le mois de 
janvier des centaines d'ouvriers se sont groupés dans les syn-
dicats de cette ville. Pas moins de mille travailleurs appar-
tiennent actuellenrient à l'organisation. En plus une section 
féminine qui compte au delà de 100 membres coopère étroite-
ment avec les travailleurs en chaussures de Québec. 

A Montréal nous n'avons pas une proportion aussi grande 
d'ouvriers dans l'union, mais le travail se fait d'une façon très 
rapide. Déjà cinq manufactures importantes sont organisées 
ide la "cave au grenier". Souhaitons que bientôt pas un ou-
vrier ne reste en dehors de notre organisation et que pas une 
boutique ou manufacture ne soit sans organisation. 

Jamais, depuis des années, nous n'avons approché de si 
près le triomphe de l'organisation professionnelle, jamais nous 
n'avons pu garantir aux travailleurs une protection aussi effi-
cace que celle que nous entrevoyons pour un avenir très rap-
proché. 

Armand DURAND, 
Agent d'affaires du Syndicat 

des cordonniers. 

PATRONS POURSUIVIS POUR REFUS DE PAYER LES SALAIRES 

Auiemobiliana 
Dans une petite ville américaine 

voisinent deux constructeurs: une 
usine d'automobiles Ford et un fabri-
cant de boîtes de conserves. 

Un jour celui-ci reçoit la visite 
d'un ami qui, après avoir fait le tour 

;de son établissement, remarque dans 
un hangar un monceau de débris de 
fer-blanc. 

— Qu'est-ce que cela? 
• — Ça! Les déchets de mes boîtes. 

Ci qui tombe de la machine. 
— Pourquoi ne les erivoies-tu pas 

à la fonderie? Tu pourrais en tirer 
•quelque profit? 

— Sapristi ! Tu as raison ! Je vais 
les envoyer à mon voisin et je passe-
rai lui expliquer ce que je vèux, de-
main. 

Il fait porter les déchets de fer-
blartc à l'usine Ford et rejoit par re-

Sur la demande des membres 
des Syndicats catholiques, nous 
nous sommes procuré une liste 
complète des poursuites prises 
pa r la Commission du .salaire mi-
nimum des femmes contre les 
employeurs qui ne se sont pas 
conformés aux exigences de la 
loi en soustrayant aux ouvrières 
une part ie du salaire qui leur re-
venait . ^ Nous reproduisons cette 
liste pour que les ouvriers sa-
chent â quoi s'en tenir , el se ren-
dent compte pa r eux-mêmes, et 
non pas en ce f ian t aux commé-
rages, s'il faut louer ou b lâmer la 
Commission du salaire min imum 
des femmes. 

tour du commissionnaire le billet sui-
vant; 

"Cher monsieur, nous avons bien 
reçu votre envoi. Nous ne compre-
nons pas très bien comment l'acci-
dent est arrivé, mais néanmoins, fai-
sons commencer les réparations tout 
de suite." 

Montieur Boh 
' ' Bob commence à savoir lire; hier 
son oncle .lui demande: 

— Quels livres veux-tu que je t'a-
chète? 

Et notre savant en herbe, sans hé-
siter: 

— Deux livres de pralines. 

Causes plaidées et jugées 
Fine Children's Wear Co., 

$100 d 'amende, f ra is ou saisie. 
Juge V. Cus.son, le 9 sept. 32. 

Mary Lou Frocks Inc., $100 
d 'amende .et aux frais, .luge T. 
Enright , le 25 nov. 32. 

Modem Hat Mfg €o., cause 
prise et plaidée, accusé en fail-
lite depui.s assignation (cade-
nas) , 1933. 

O. K. Ladies Garment Compa-
ny, Ltd., $50 d 'amende, les f ra is 
ou la saisie, .luge V. Cusson, 
le 15 juin 33. 

Consolidated Manufacturing 
Company, | 5 0 d 'amende, les 
frais ou la saisie. .luge G. Per-
rault, le 28 juin 33. 

Infant Togs Limited. $50, f ra is 
ou saisie. Juge G. Perrault , le 28 
juin 33. 

Rose Garment Company 
(prop. Rose Aider), $50 frais ou 
saisie. Juge M. Télreau, le 13 juin 
33. 

Shaw Manufacturing Compa-
ny, $50 fra is ou saisie. Juge M. 
Tétreau, le 13 juin 33. 

Eddy ' s Whi tewear Mfg Com-
pany (prop. A. K. Eddy, $50 
fra is ou 2 mois de prison. Juge 
Monette, le 16 juin 33. 

St-Hubert Pants Makers and 
Co. (M. Malitz), $50 f ra is ou 2 
mois de prison. Juge G. Perraul t , 
le 28 juin 33. 

Mrs M. Oliver, $50 fra is ou 2 
mois de prison. Juge G. 'Perrault , 
le 28 juin 33, 

Rother Stein and Lavita, $50 
fra is et la saisie. Juge G. Per-
rault, le 28 juin 33. 

, Specialty Pants Company 
(prop. M. Kir.sh), $50 frais ou 2 
mois de prison. Juge G. Perraul t , 
28 juin 33. 

Fédéral Pants Company 
(prop. M. Besner) , $50 f ra is ou 
deux mois de prison. Juge G. 
Perrault , 28 juin 33. 

Crown Pants Company (Ben-
nett Weinstein) , réglée, payé 
frais R. et R. Juge M. Tétreau, le 
13 juin 33. 

S. Rohrlick and Sons Ltd, ré-
glée, payé frais,. R. et R. Juge G. 
Perrault , le 28 juin 33. ' 

Nemo Hat Mfg Co., $50 frais 
ou saisie. Juge V. Cusson, le 5 
juil. 33. 

National Whitewear Co.. $50 
fra is ou 2 mois de prison. Juge 
Marchildon, 12 juil. 33. 

A. P. Dress Mfg., -«50 frais ou 
2 mois de prison. Juge Marchil-
don, 12 juil. 33. 

William Lecker, $50 f ra i s ou 
2 mois de prison. Juge Marchil-
don, 12 juil. 33. 

Whitaker ' s Inc., $50 fra is ou 
saisie. Juge Marchildon., le 12 
juil. 33. 

Design O'Craft, $50 frai.s ou 2 
mois de prison. Juge Marchil-
don, 12 juiL 33. 

Patr ic ia Lingerie Mfg. O . , $50 
f ra i s ou 2 mois de prison. Juge 
Lacroix, 26 juil. 33. 

Regent Dress Mfg. Co. (Max 
F r e e d m a n ) , $50 d 'amende, les 
f ra is ou 2 mois. Juge J. Monette, 
16 août 33. 

Piccadil ly Dress Co. (R. Lavy) 
$35, les f ra is ou 2 mois. Juge J . 
Lacroix, 6 déc. 33. 

Taub Bros Ltd (D.-B. ï a u b ) , 
$50, les f ra is ou 2 mois. Ju,ge J . 
Lacroix, 6 déc. 33. 

Society Skirt Mfg Co. (M. Sa-
lonin) , $25, les f ra is ou 2 mois. 
Juge J. Lacroix, 6 déc. 33. 

Dainty Children 's Wear, $50, 
les f ra is ou saisie. J. Lacroix, 6 
déc. 33. 

M. Lerner Registers (F. Ber-
man) , $35, les f r a i s ou 2 mois. 
Juge J. Lacroix, 6 déc. 33. 

Brighton Dress Inc., $50, les 
f ra is ou saisie. Juge J. Lacroix, 
6 déc. 33. 

Kay Dress Co., Limited. $35, 
les f ra is ou saisie. Juge J. La-
croix, 6 déc. 33. 

Scott Clothing (H. Scott), $50, 
les f ra is ou 2 mois. Juge J. Té-
treau, 30 nov. 33. 

Buanderie Perfect ion (J. A. 
Lafraraboise, prop. ) , S25. les 
frais ou deux mois. Juge J. La-
croix, 20 déc. 33. 

Namerow Mfg Co., $50, les 
f ra is ou 2 mois. Juge J. I.acroix, 
20 déc. 33. 

Montréal Candy Mfg Co., $10 
et les frais. Juge J. Perrault , 3 
jan. 34. 

Mayflower Dress, $50 et les 
frais. Juge Marin, 24 jan. 34. 

Royal Silk Mills, $50, les f ra is 
ou .saisie. Juge Marin, 24 jan, 34. 

Millcraft Garment Inc., .$50 et 
Jes frais. Juge Monet, 29 jan. 34. 

Indépendan t Shippers, $50 et 
les frais. Juge Lacroix, 16 fév. ' 
34. 

Valley Shoe Co., Ltd, $10 d'à-! 
mende. Juge J. T. Ferron, 4 mai 
33. 

Valley Shoe Co. Ltd., $50 d'a-
mende. Juge J. S. Couture, 22 
juin 33. 

Ydl in et Goldmau, Joliette, 
$10 d 'amende et les frais. Juge 
Dubeau, 27 nov. 33. 

Sara Lenetsky, Joliette, $10 
d 'amende et les frais. Juge Du-
beau, 27 nov. 33. 

United Clothing, Joliette, $10 
d 'amende et les frais. Juge Du-
beau, 28 nov. 33. 

Laliberty Shoe, Québec, $10 
d 'amende et les frais , déc. 33. 

Teinturer ie f rançaise , Québec, 
SI d 'amende et les frais. 17 jan. 
34. 

La joie se trouve rfins la *eftu 
Rappelons-nous la définition de 

saint Thon^s: "La joie est le plaisir 
! approuvé par la raison." 

Or, que prêche-t-elle, la raison? 
La fidélité à ia loi divine, l'accomplis-
sement du devoir, la pratique de la 
vertu. Toutes obligations représen-
tées par le mot conscience. 

La conscience est la voix de la rai-
son. jugement de l'esprit, la cons-
cience se prononce sur le bien et sur-
le mal moral. 

Comme tout tribunal, cette cour 
rend des sentences. Elle prononce la 
double sanction de la récompense ou 
du châtiment. La joie est la rému-
nération du juste. La tristesse est la 
peine du pécheur. 

Il en résulte que ia vertu est à la 
fois l'élément de la joie et son bien-
fait. 

Ce bienfait, que pèse'-t-il? 
A nous de le dire. 

. J '^feTÂrr i îs I . 
) STXnC ATS OtTHOU-NMIONMIX 

Ce journal est impr imé au No 
430, rue Notre-Dame Est, à 
Montréal, pa r l 'IMPRIMERIE 
P O P n ^ A I R E (à responsabil i té 
l imitée). Georges Pelletier, s i -
rainistrateur. 

C.-R. LABERCE, B.A. S.C., I.C. C.-A. PRIEUR, I.C. 

LABERGE « PRIEUR 
INGENIEURS C IV ILS 

Bureaux: 10, RUE ST-JACQUES EST HArbour 9360 

A IDEZ U N DE VOS A N C I E N S 
MEMBRES DU SYNDICAT 

En achetant à la 

Librairie Sénécal Ltée 
Articles religieux, Papeterie, Livres 
Bonbons, Tabac, Cigares, Cigarettes, 

toujours frais et à bon marché. 

w 

Librairie Sénécal Ltée 
943 MONT-ROYAL EST C«MI Mentana 
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AUTOUR D'UN MANUEL DES METIERS 
Depuis des années , à c h a c u n 

d e se» ' congrès , l a - f i o n f é d é r a t i o n 
des t rava i l l eurs ca tho l iques du 
(;anï(DA> (€.T.C(!Bj) r e v e n a i t à la 
charge , «ercseniai t - résolut ion su r 
r é so lu t ion a f in d ' o b t e n i r u n ma^ 
nue l des m é t i e r s , ' On revena i t 
de Québec les b r a s cha rgés de 
p romesses , m a i s de m a n u e l . . . 
p o i n t . L ' a n n é e 1934 devai t vo i r 
n o s e f fo r t s c o u r o n n é s de succès ; 
t a n t il, est v r a i qu 'un t rava i l per-
sévé ran t v ien t à b o u t - d e tout . 

Comme p a r le passé , le congrès 
de la C. T. C. C. de n o v e m b r e 
d e r n i e r ins is ta s u r cette ques-
tion d 'un m a n u e l des mét ie rs , ce-

la, à la suggest ion de la Fédé-
l 'ation du b â t i m e n t et, con t ra i re -
m e n t aux au t res années , au lieu 
d e n o y e r cet te résolu t ion d a n s 
u n e foule d ' au t r e s de m o i n d r e 
in t é rê t on lu i d o n n a i t u n e p lace 
d ' i m p o r t a n c e , i m m é d i a t e m e n t 
a p r è s l ' ex tens ion ju r id ique . Le 
p r o j e t étai t c l a i r emen t p r é s e n t é 
p a r la résolut ion m ê m e ; il fu t 
f o r t e m e n t a p p u y é et d é f e n d u in-
te l l igemment p a r M. Gamache , le 
p r é s i d e n t du Consei l des mé t i e r s 
d e la cons t ruc t ion de Montréal , 
ce n ' é ta i t pas u n e d e m a n d e f loue, 
vague, n ^ i s c ' é ta i t des p réc i s ions , 
de s c h i f f r e s que l 'on a p p o r t a i t : 
il fau t un m a n u e l des mé t i e r s 
p o u r la b o n n e ra i son que nous 
n ' en avons p a s ; cé m a n u e l coû-
t e r a t a n t ; nous savons , jusqu 'à un 
mo t p rès , la g r a n d e u r de l ' en t re-
p r i s e ; nous sommes assurés de 
la co l labora t ion nécessa i re p o u r 
la corhposi t iôn, les g raph iques , 
l ' impres s ion . C'étai t là, en ré-
s u m é les pa ro le s de M. Gamache . 
S u r la d e m a n d e de l ' hon . M. Da-
vid , n o u s avions , qu inze jours 
p lus t a rd , u n e en t r evue avec lui 
à ses b u r e a u x d e Montréa l . C'étai t 
un samed i . Le m e r c r e d i sui-
vant , en t r evue avec M. August in 
i r i g o n , d i r e c t e u r de l ' ense isne-
ment t e chn ique de la p rov ince . Il 
>• a l à : M. A. F r igon , M. A. Bé-
langer, des r e p r é s e n t a n t s des 
Ecoles t echn iques de Québec, des 
Trois-Rivières , de Montréal et des 
r e p r é s e n t a n t s des Synd ica t s ca-
thol iques . On se r éun i t en co-
mi té depuis . Nous a u r o n s no t re 
uanue l des mét ie r s . 

No t re ins i s t ance à d e m a n d e r 
ce m a n u e l des mé t i e r s est facile-
m e n t jus t i f iable . Depuis des 
années , on se p la î t , -en ce r t a ins 
mi l ieux , à d é c e r n e r à nos ou-
vr iers , s y n d i q u é s ou non , des 
ce r t i f i ca t s d ' i n c o m p é t e n c e , des 
ce r t i f i ca t s de " c a b o c h o n s " . Mais 
si l 'on é tudie b ien la s i tua t ion , 
si l 'on r e m o n t e à la cause pre-
iniore de l ' i ncompé tence , on 
s ' aperço i t que, de cet te incompé-
tence p ro fes s ionne l , l ' ouvr i e r 

n 'es t pa s le seul r e sponsab le . AH 
pet i t e n f a n t qui s ' a c h e m i n e vers 
l 'école p o u r la p r e m i è r e fois, à 
l 'élève p lus âgé, à l ' i ngén ieu r ci-
vil, au médec in , au f u t u r p rê t r e , 
y y a une a r m e que l 'on remet 
en t r e ses main.s, u n e a r m e qui, 
s'il sait s 'en serv i r , f e ra dispa-
r a î t r e son i n c o m p é t e n c e ; lui in 

c l i que ra d ' au t r e s m a n i è r e s de 
pense r et, p a r conséquen t d ' ag i r ; 
ce t te a r m e que l ' on o f f r e à tous 
ceux désireux d'apprendre quoi 
que ce soit, cette a r m e nécessai-
re, c'est le manuel. 

L'ouvrier lui, qui s'adonnait à 
tel ou tel métier, n'avait pour tout 
manuel que ses yeux et sa tête; 
il regardait faire et tâchait de 
faire de même; si le maître qui 
lui avait montré était compé-
tent, dans son métier, tout atîait ! 

b i e n ; s ' il n e l 'é ta i t pas , s ' i l d i r i -
geai t ma l le t r ava i l de son ap-
p ren t i , il d o n n a i t na i s sance , sans 
s 'en doute r i à u n " c a b o c h o n " de 
plus . En plus de ses yeux, l 'ou-
vr ie rs , d é p o u r v u de manue l , 
avai t enco re sa tête. Les avo-
cats , du m o i n s la p l u p a r t , on t 
aussi l eur tê te ; ils t rouven t pour -
tant essent iel le l ' ex i s tence des 
d i f f é r en t s codes de lois qu i sont 
l eur m a n u e l de t rava i l à eux ; or , 
les ouv r i e r s ont , eux aussi , des 
d o n n é e s p o u r tel ou tel gen re de 
t rava i l ; des p r i n c i p e s qu ' i l s n e 
doivent pa s oub l i e r ; il y a ce 
que je p o u r r a i s a p p e l e r des " c a s 
de consc i ence" , des cas d i f f ic i -
les, des cas qu i n e se p r é s e n t e n t 
pa s tous les jou r s ; u n e d i f f i cu l t é 
spéciale , que sais-je! Où peut-i l 
r e c o u r i r d a n s ces d i f f é r e n t e s oc-
cas ions? Comment pourra- t - i l se 
r a f r a î c h i r les idées , les no t i ons 
déjà acqu i ses? Il n ' a pa s de ma-
nuels qu ' i l pu isse consu l t e r ; il 
faut qu ' i l s 'en r eme t t e à sa mé-
m o i r e ; si elle est b o n n e , tan t 
m i e u x ; si elle est in f idè le , si, à 
cause de cela, il est obligé de 

t â t o n n e r p o u r a t t e i n d re le résul-
tat dés i ré , qu i l 'en p o u r r a blâ-
m e r ? On a r e fusé jusqu ' ic i à 
l ' ouvr ie r , u n outi l que l 'on ju-
geait nécessa i r e à tout le m o n d e . 

On a b ien de nos jours des ma-
nuels anglais ou amér i ca ins , des 
manue l s f r a n ç a i s fa i t s d ' a p r è s le 
sys tème m é t r i q u e et ense ignan t 
des m a n i è r e s de p r o c é d e r totale-
m e n t d i f f é r e n t e s de celles em-
ployées d a n s ce pays . Il fa l la i t 

à n o t r e ouv r i e r m e n u i s i e r , plâ-
t r ie r , p lombie r , etc., i l fa l la i t u n 
m a n u e l a d a p t é à ses b e so in s ; un 
m a n u e l b ien à p o i n t ; u n m a n u e l 
fa i t p a r des C a n a d i e n s f r a n ç a i s 
p o u r des C a n a d i e n s f r a n ç a i s . Ce 
manue l , n o u s l ' au rons . Les ou-
v r i e r s y gagne ron t en compé ten -
ce ; ceux qui les emplo ien t y ga-
g n e r o n t éga lement pu i squ ' i l s au-
ron t à t r a i t e r avec des h o m m e s 
compé ten t s d a n s le m é t i e r qu ' i l s 
p ro fes sen t . Avec le m a n u e l des 
mét ie rs , " l ' i g n o r a n c e c r a s s e " au-
r a vécu ou, si elle c o n t i n u e 

d 'ex is te r , elle n ' a u r a p lus sa rai-
son d 'ê t re . I . ' ouvr ie r sent qu 'au-
jou rd ' hu i , il ne su f f i t p lus d ' ê t re 
n ' i m p o r t e quoi et de t rava i l l e r 
n ' i m p o r t e c o m m e n t ; il voi t la 
c o m p é t e n c e d a n s le mé t i e r , de-
v e n i r c h a q u e jour p lus nécessai-
r e ; donnons - lu i le moyen d 'ac-
jué r i r cet te compé tence . 

L é a n d r e LACOMBE, p t re , 
a u m ô n i e r des Synd ica t s de la 

cons t ruc t ion . 

Leçon de calcul 
M. l'inspecteur visite l'école. Il 

interroge une petite fille sur le cal-
cul: 

•—• Dis-moi, mon enfant, si ta mè-
re achète chaque jour deux livres de 
viande à un franc, combien cela fait-
Il d'argent par semaine? 

L'enfant se met à compter: 
• — Deux livres par jour à un franc, 

cela fait douze francs par semaine. 
(C'était avant la guerre!. . .) 

— Comment! dit l'inspecteur, est-
ce que chez toi la semaine n'a que 
six jours? 
' •—Oh! non, répliqua l'enfant: elle 
a bien sept jours chez nous, mais le 
vendredi nous ne mangeons pas de 
viande! 
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